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1. INTRODUCTION 
 
L’agrile du frêne (Agrilus planipen-
nis Fairmaire) est un coléoptère 
xylophage introduit à livrée métal-
lique (Coleoptera : Buprestidae). 
Originaire de la Chine, du Japon, 
de la Corée, de la Russie et de 
Taiwan, ce ravageur a été décou-
vert pour la première fois en Amé-
rique du Nord durant l’été 2002 à 
Detroit (Michigan) et à Windsor 
(Ontario). En Amérique du Nord, 
l’agrile du frêne attaque et tue des 
essences de frênes (genre Fraxi-
nus). Il est probable que toutes les 
essences nord-américaines et 
exotiques de frênes sont vulnéra-
bles aux attaques de ce ravageur.  
 
La présente publication vise à 
fournir des lignes directrices et les 
protocoles pour effectuer des en-
quêtes de dépistage de l’agrile du 
frêne. Elle décrit toutes les techni-
ques nécessaires à cette fin. Le 
présent guide devrait fournir au 
personnel de l’Agence cana-
dienne d'inspection des aliments 
(ACIA) et d’autres organismes 
intéressés toutes les connaissan-
ces nécessaires pour entrepren-
dre ces enquêtes.  
 
Le guide commence par décrire 
les étapes préparatoires à la te-
nue des enquêtes. Il fournit une 
liste des outils et du matériel dont 
un inspecteur aura besoin à cette 
fin, à commencer par les cartes et 
les photographies aériennes du 
secteur à inspecter. La section 
suivante porte sur la communica-
tion entre les inspecteurs, les pro-
priétaires fonciers et les médias. 

La prochaine section présente 
l’agrile du frêne et décrit sa biolo-
gie et ses stades de développe-
ment. Elle présente également 
des descriptions d’autres insectes 
qui peuvent être confondus avec 
l’agrile du frêne. La section sui-
vante expose les signes et les 
symptômes d’une attaque par l’a-
grile du frêne. Vient ensuite une 
autre section qui explique com-
ment différencier les frênes d’au-
tres essences et comment identi-
fier les essences individuelles de 
frêne. Les deux sections qui sui-
vent traitent des méthodes d’exa-
men et d’enquête sur l’agrile du 
frêne dans divers types de milieu. 
Suivent ensuite des descriptions 
de la collecte, de la préservation 
et de l’expédition des spécimens à 
des fins d’identification ainsi que 
des documents photographiques 
de l’arbre suspect. La section sui-
vante porte sur l’acquisition et la 
consignation de données. Le 
guide se termine par un glossaire 
de termes pertinents et une liste 
de références bibliographiques 
pertinentes.  
 
Pour des renseignements à jour 
sur l’agrile du frêne et autres orga-
nismes justiciables de quarantaine 
au Canada, visitez le site Web de 
l’ACIA à l’adresse suivante :          
www.inspection.gc.ca.  
 
2. PRÉPARATIFS 
 
Avant d’entreprendre une enquête 
sur le terrain, les inspecteurs doi-
vent s’assurer de disposer du ma-
tériel dont ils ont besoin et de tou-
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tes les cartes et photographies 
aériennes nécessaires.  
 
2.1 MATÉRIEL  
 
Avant de quitter le bureau, les 
inspecteurs doivent vérifier cha-
que jour qu’ils ont en main le ma-
tériel et les fournitures dont ils 
auront besoin. Le tableau 1 énu-
mère le matériel et les fournitures 
nécessaires aux enquêtes sur 
l’agrile du frêne.  
 
2.2 CARTES ET PHOTOGRAPHIES 
AÉRIENNES  
 
Les placettes-échantillons peu-
vent être sélectionnées à l’avance 
à l’aide de cartes produites par un 
système d’information géographi-
que (SIG) et de photographies 
aériennes. En vue des enquêtes 
en  forê t ,  des  p lace t tes-
échantillons doivent être présélec-
tionnées sur les cartes produites 
par SIG (section 8.5).  
 
3. COMMUNICATION 
 
Lors des enquêtes sur l’agrile du 
frêne, les inspecteurs auront de 
fréquents contacts avec le public. 
La prochaine section expose les 

Tableau 1. Liste du matériel et 
des fournitures nécessaires aux 
enquêtes  
 
• chapeau  
• écran solaire  
• lunettes protectrices  
• insectifuge  
• eau  
• combinaison de travail  

• parka et pantalon d’hiver  
• chaussures de sécurité 
• gilet de sécurité  
• gants antidérapants et résis-
tants aux perforations  
• trousse de premiers soins  
• couteau à deux manches 
(plane)  
• canif et hachette  
• affûteurs pour couteau, canif et 
hachette  
• sécateurs  
• formulaires  
• crayons à mine de plomb/stylos  
• cartes  
• boussole  
• appareil GPS (système mondial 
de localisation)  
• ruban de marquage  
• jumelles  
• mât à grimper et harnais  
• loupe  
• éthanol à 70 %  
• flacons ou bocaux pour échan-
tillons  
• chauffe-eau portatif  
• pinces fines  
• étiquettes  
• marqueur indélébile  
• coordonnées de personnes-
ressources de l’ACIA  
• dépliants (fiches d’information, 
fiches d’identification d’organis-
mes nuisibles, etc.)  
• affichettes de porte  
• rubans à mesurer (50 m)  
• ruban forestier  
• clinomètre  
• règle  
• appareil photo numérique  
• filet fauchoir  
• compteur-enregistreur  
• appareils radios émetteurs-
récepteurs  
• téléphone cellulaire  
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grandes lignes d’un code général 
de conduite que les inspecteurs 
devraient généralement respecter 
lorsqu’ils traitent avec des proprié-
taires fonciers et d’autres parties.  
 
3.1 POUVOIR DES INSPECTEURS  
 
Même si le personnel de l’ACIA 
est habilité par la Loi sur la protec-
tion des végétaux et son règle-
ment d’application à effectuer des 
enquêtes sur des terrains privés, 
l’inspecteur doit faire son possible 
pour parler au propriétaire et lui 
expliquer le but de sa démarche.  
 
3.2 CONTACT AVEC LE PROPRIÉ-
TAIRE DU TERRAIN  
 
Lors de la tenue d’une enquête, il 
est important d’entrer en contact 
avec le propriétaire et d’obtenir sa 
permission de visiter sa propriété 
pour y effectuer une enquête. 
Même si cela n'est pas toujours 
possible, les directives suivantes 
devraient vous aider à accomplir 
cette tâche. Vous êtes souvent la 
première personne que rencontre 
un propriétaire au sujet des en-
quêtes sur l’agrile du frêne. Il est 
essentiel de faire bonne impres-
sion et de toujours faire preuve de 
professionnalisme dans l’exercice 
de vos fonctions. 
 
Avant le début d’une enquête, les 
inspecteurs devraient recevoir les 
noms et coordonnées des proprié-
taires à contacter. Ces derniers 
devraient être avertis à l’avance 
de la tenue de l’enquête, de ses 
modalités et de son objectif (par 

envoi postal d’une circulaire ou 
par des avis dans les médias).  
 
À votre arrivée sur les lieux, pré-
sentez-vous au propriétaire 
comme un employé de l’Agence 
canadienne d'inspection des ali-
ments ou d’un autre organisme et 
montrez-lui vos papiers d’identité. 
Les uniformes d’enquêteur ajou-
tent à votre crédibilité. Il faut infor-
mer le propriétaire du but de l’en-
quête dans le secteur, de la façon 
dont elle sera effectuée et de son 
importance pour la santé générale 
de ses arbres. Demandez-lui de 
vous indiquer tout danger que 
vous pourriez rencontrer (p. ex., 
chiens agressifs, bétail, etc.). 
Laissez le terrain dans l’état où 
vous l’avez trouvé et remerciez le 
ou la propriétaire de sa collabora-
tion. Distribuez des feuillets d’in-
formation aux citoyens qui veulent 
en savoir davantage. Les ques-
tions concernant le programme et 
les politiques doivent être achemi-
nées à l’agent de programme de 
votre bureau local.  
 
Les résultats de l’enquête sont 
confidentiels. Ne discutez pas de 
l’état des populations de l’agrile 
du frêne sur aucune des proprié-
tés ni dans aucun secteur. Toutes 
les questions du public concer-
nant l’enquête ou la situation gé-
nérale du programme relatif à l’a-
grile du frêne peuvent être trans-
mises au bureau régional de l’A-
CIA responsable du programme 
sur l’agrile du frêne.  
 
Si vous êtes incapable de joindre 
le propriétaire, n’entrez pas dans 



4 

 

une partie du terrain dont l’accès 
est bloqué ou dans des endroits 
potentiellement dangereux. Lais-
sez un dépliant d’information ou 
informez un voisin que vous avez 
inspecté la propriété.  
 
Si vous rencontrez une personne 
récalcitrante ou si vous voyez re-
fuser l’accès à la propriété, écou-
tez les arguments de la personne 
et tentez de calmer ses craintes, 
fournissez-lui le plus d’information 
possible et offrez-lui de lui fournir 
les coordonnées de votre supervi-
seur. Si vous ne pouvez avoir ac-
cès à la propriété, informez-en 
votre superviseur. 
 
3.3 RELATIONS AVEC LES MÉDIAS 
D’INFORMATION  
 
Les inspecteurs ne devraient ja-
mais faire de déclaration à un re-
présentant des médias d’informa-
tion. Ils doivent le référer à l’ACIA 
et lui demander de téléphoner au 
1-866-463-6017 pour obtenir des 
renseignements sur les program-
mes concernant l’agrile du frêne.  
 
4. STADES DU CYCLE BIOLOGIQUE 
DE L’INSECTE  
 
L’agrile du frêne complète habi-
tuellement son cycle biologique en 
un an, mais certains individus à 
développement plus tardif ou vi-
vant sous des climats plus frais 
peuvent prendre jusqu’à deux 
ans. Vous trouverez ci-dessous 
une description de la biologie de 
l’agrile du frêne et de chaque 
étape de son cycle biologique. 
Lorsque la présence de l’agrile du 

frêne est confirmée dans un en-
droit précis, il faut utiliser ces des-
criptions pour consigner des don-
nées sur le stade observé sur le 
formulaire de relevé d’un arbre 
hôte suspect/attaqué par l’agrile 
du frêne (section 10.2). Si des 
spécimens de stades de l’agrile 
du frêne sont récoltés, il faut rem-
plir un Rapport d’identification 
d’organisme nuisible (CFIA / ACIA 
1303) (section 10.3) et préparer 
les spécimens et les expédier 
pour fins d’identification (section 
9.1).  
 
Toutes les étapes du développe-
ment de l’agrile du frêne sont tri-
butaires de la température. Plus la 
température ambiante est élevée, 
moins la durée d’un stade biologi-
que sera longue. À l’inverse, du-
rant des années plus fraîches ou 
à des latitudes plus septentriona-
les, le développement progresse 
plus lentement et chaque stade 
débute plus tard.  
 
4.1 ADULTE 
 
Biologie du stade : L’adulte mue 
(se débarrasse de son enveloppe 
nymphale ou exuvie) dans une 
loge nymphale aménagée dans 
l’écorce ou dans les portions ex-
ternes de l’aubier de l’arbre hôte. 
Ce nouvel adulte (ténéral) de-
meure dans sa loge pendant une 
certaine période, le temps que 
son tégument se durcisse (se 
sclérifie) pour ensuite devenir plus 
actif. Cette étape peut s’étaler sur 
plusieurs jours, selon les condi-
tions de température. Durant cette 
période, des adultes complète-
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ment développés peuvent être 
observés dans les arbres. L’adulte 
émerge de sa loge nymphale par 
un trou de sortie caractéristique 
en forme de D qu’il a grugé dans 
l’écorce (figure 1). Dans le sud-
ouest de l’Ontario, l’émergence 
des adultes débute vers la fin de 
mai et se poursuit jusqu’à la fin de 
juillet, culminant du milieu à la fin 
de juin. Peu de temps après leur 
émergence, les adultes se dirigent 
vers le feuillage de leur hôte dont 
ils grignotent le bord des feuilles. 
Des adultes peuvent être obser-
vés en plein vol par temps chaud 
et ensoleillé, mais demeurent 
inactifs par temps nuageux et plus 
frais. Les adultes peuvent être 
observés à proximité ou sur les 

parties aériennes des frênes, de-
puis le début de juin jusqu’à la fin 
d’août. 
 
Description du stade : L’adulte 
mesure 7,5 à 15,0 mm de lon-
gueur et 3,1 à 3,4 mm de largeur. 
Il a le corps étroit et allongé, vert 
cuivré brillant. Les yeux sont 
grands, bronzés ou noirs, rénifor-
mes (figure 2).  

4.2 ŒUF  
 
Biologie du stade : Avant de s’ac-
coupler et de déposer ses œufs, 
la femelle passe par une période 
prolongée de maturation durant 
laquelle elle s’alimente. Par 
conséquent, plusieurs semaines 
s’écoulent entre l’émergence des 
adultes et le début de la ponte. La 
femelle peut déposer jusqu’à 
275 œufs. Les œufs sont déposés 
individuellement ou en petits grou-
pes dans les anfractuosités de 
l’écorce et sous des écailles de 
l’écorce durant l’été. Des larves 
en sortent au bout de quelques 
semaines et commencent à gri-
gnoter l’écorce externe, puis le 
cambium sous-jacent.  
 
Description du stade : Les œufs 
sont très petits (0,6 sur 1,0 mm), 
en forme de disques aplatis qui se 
moulent à la surface où ils sont 
déposés (figure 3). Ils sont jaune 
crème au début, virant au brun 
rougeâtre en vieillissant. Les œufs 
sont difficiles à voir parce qu’ils 
sont très petits et cachés parmi 
les anfractuosités de l’écorce ou 

Figure 1. Trou de sortie en forme 
de « D » résultant de l’émer-
gence d’un agrile du frêne adulte.  

Figure 2. Adulte de l’agrile du 
frêne. 
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sous des écailles d’écorce. Par 
conséquent, le dépistage des 
œufs n’est pas considéré comme 
un outil d’enquête utile. 
 
4.3 LARVE 
 
Biologie du stade : La larve est le 
stade de développement de l’a-
grile du frêne qui dévore le cam-
bium et l’écorce interne (phloème) 
et finit par faire dépérir et mourir 
l’arbre. Le cambium est formé 
d’une couche de cellules jeunes, 
en cours de division active, qui se 
situe entre l’écorce et l’aubier et 
leur donne naissance. En s’ali-
mentant, les larves finissent par 
bloquer la circulation des élé-
ments nutritifs dans l’écorce in-
terne (phloème) et par anneler 
l’arbre. Elles forent des galeries 
en « S » qui s’élargissent à me-
sure qu’elles passent d’un stade 
larvaire à l’autre (il y en a quatre). 
Les larves s’observent surtout 
durant les mois d’été, mais certai-
nes peuvent être présentes durant 
toute l’année. 
 

Description du stade : À maturité, 
la larve mesure 26 à 32 mm de 
longueur (figure 4). Son corps est 
blanc crème et composé de 13 
segments (figure 5), dont les trois 
premiers forment le thorax 
(prothorax, mésothorax et méta-
thorax). Le plus gros segment, qui 
est situé derrière la tête et la ca-
che presque toute, est le protho-
rax. L’abdomen est composé de 
10 segments, dont les huit pre-
miers sont en forme de cloche et 
pourvus d’une paire de stigmates. 
La tête est brune, petite et n’est 
que partiellement visible puis-
qu’elle se rétracte presque entiè-
rement dans le prothorax. Le der-
nier segment abdominal est pour-
vu d'une paire d'appendices den-

telés brunâtres (les urogomphes).  
 
Il faut mesurer des structures mi-
nuscules de la tête de la larve 
pour déterminer avec précision le 
stade de développement d’une 
larve, mais vous pourrez toutefois 

Figure 4. Larve de l’agrile du 
frêne dans une galerie d’alimen-
tation révélée par le retrait de 
l’écorce d’un arbre hôte.  

Figure 3. Œuf de l’agrile du frêne 
dans une fissure de l’écorce de 
son arbre hôte. 
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l’estimer à l’aide des photos de la 
figure 6.  
 
4.4 PRÉNYMPHE 
 
Biologie du stade : Les premières 
prénymphes s’observent en sep-
tembre et, dès octobre, la majeure 
partie de la population a atteint ce 
stade de développement. Le 
corps de la larve change alors de 
forme, mais cette transformation 
n’entraîne pas de mue. C’est sous 
cette forme que la plupart des in-

dividus hibernent, bien que des 
stades antérieurs se rencontrent 
également. Par conséquent, les 
prénymphes sont les larves du 
quatrième stade dont le corps de-
vient plus court, s‘épaissit en 
coupe transversale et se replie. 
Elles sont présentes dans les lo-
ges creusées par les larves dans 
l’écorce ou près de la surface de 
l’aubier où elles se transformeront 
en nymphes au printemps, puis en 
adultes.  
 
Description du stade : La prénym-
phe de l’agrile du frêne se carac-
térise par son corps de couleur 
crème, recourbé en « J » (figure 
7), plus épais et plus court que 
celui de la larve.  
 
4.5 NYMPHE 
 
Biologie du stade : La nymphe se 
développe au printemps dans une 
loge nymphale aménagée dans 
l’écorce ou l’aubier. Elle est pré-
sente dans l’arbre hôte de la fin 
d’avril à la mi-juin. Aucune nym-
phe n’a été observée entre la fin 
de l’été et de l’hiver.  

Figure 6. Les quatre stades lar-
vaires de l’agrile du frêne.  

Figure 5. Illustration du corps de 
13 segments d’une larve de l’a-
grile du frêne.  
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Description du stade : La nymphe 
(figure 8) est d’abord beige, puis 
s’assombrit progressivement, pre-
nant alors davantage l’apparence 
et la couleur de l’adulte (figure 9). 
C’est une nymphe dite nue car 
ses appendices (c.-à-d., ses pat-
tes et ses fourreaux alaires) sont 
appliqués sur le corps sans y ad-
hérer.  
 
4.6 AUTRES INSECTES XYLOPHAGES  
 
Un certain nombre d’autres insec-
tes xylophages infestent les frê-

nes et peuvent parfois être 
confondus avec l’agrile du frêne. 
Voici maintenant une description 
des espèces les plus communes. 
Ces dernières n’infestent habituel-
lement que les arbres morts ou 
moribonds, contrairement à l’a-
grile du frêne qui s’attaque aux 
arbres vivants.  
 
Coléoptères à livrée métallique 
(Buprestidae) – L’agrile du frêne 
appartient à cette famille qui 
compte également un certain 
nombre d’espèces indigènes de 
l’Amérique du Nord qui s’atta-
quent également aux frênes. 
Même si certaines de ces espè-
ces indigènes ont le corps teinté 
de vert, aucune d’elles n’est d’un 
vert aussi éclatant que celui de 
l’agrile du frêne. Le stade adulte 
de ces autres coléoptères peut 
s’observer sous l’écorce avant la 
période d’émergence au début de 
l’été ou voletant autour des arbres 

Figure 7. Prénymphes de l’agrile 
du frêne dans les loges où elles 
se nymphoseront.  

Figure 8. Nymphe de l’agrile du 
frêne dans une loge nymphale 
aménagée dans l’écorce.  

Figure 9. Changement de cou-
leur de la nymphe de l’agrile du 
frêne qui de beige (A) s’assom-
brit dans la région des yeux (B) 
pour ensuite prendre des teintes 
ressemblant à celles de l’adulte 
(C).  
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hôtes, et des larves peuvent se 
retrouver sous l’écorce.  
 
Le Chrysobothris sexsignata et le 
C. femorata sont deux ravageurs 
qui ont été signalés sur le frêne. 
Chez le premier, l’adulte a un 
corps noirâtre teinté de vert cuivré 
et de violet, de 6,5 à 12,5 mm de 
longueur, tandis que chez le se-
cond, l’adulte a un corps verdâtre 
à noir violacé nettement teinté de 
rouge, de 7 à 16 mm de longueur. 
Chez ces deux espèces, la larve 
qui creuse le cambium/phloème a 
une forme différente de celle de 
l’agrile du frêne (figure 10). Le 
Dicerca divaricata est une autre 
espèce plus grosse de coléoptère 
(c.-à-d., l’adulte mesure 15 à 
22 mm de longueur), de couleur 
tirant sur le laiton/cuivre; la larve 
creuse également le cambium/
phloème de l’arbre hôte et a un 
corps de forme semblable à celui 
du genre Chrysobothris (figure 
10). Le corps des adultes de ces 
espèces a une forme très diffé-
rente de celle du corps des espè-
ces d’Agrilus. (figure 11).  
 
Seule une autre espèce indigène 
appartenant au même genre que 
l’agrile du frêne (à savoir, Agrilus) 
s’attaque aux frênes. Il s’agit de 
l’A. subcinctus, une espèce beau-
coup plus petite (adulte de 3,5 à 
4,5 mm de longueur) qui, par 
conséquent, fore des galeries et 
des trous de sortie beaucoup plus 
petit (en forme de « D » et d’au 
plus 2 mm) que ceux de l’agrile du 
frêne et attaque surtout des bran-
ches et des rameaux plus petits. 
La partie dorsale du thorax 

(pronotum) et les élytres (ailes 
antérieures qui recouvrent les 

Figure 10. Forme du corps de la 
larve des espèces de Chrysobo-
thris.  

Figure 11. Formes du corps et 
dimensions relatives des bupres-
tidés ravageurs du frêne A) Agri-
lus planipennis, B) genre Chryso-
bothris et C) Dicerca divaricata.  
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postérieures à la façon d’un étui) 
d’A. subcinctus sont noirs à reflets 
dorés ou cuivrés très prononcés. 
D’autres espèces de ce vaste 
genre cosmopolite attaquent d’au-
tres espèces d’arbres et d’arbus-
tes et peuvent se rencontrer dans 
les mêmes milieux boisés que 
l’agrile du frêne. L’agrile du bou-
leau (Agrilus anxius) et l’agrile du 
châtaignier (Agrilus bilineatus) 
sont deux espèces bien connues 
de ce genre (figure 12A). Toutes 
les espèces d’Agrilus ont un corps 
de forme similaire (figure 11A). 
D’autres insectes, comme la cicin-
dèle à six points (Cicindela sex-
guttata) (figure 12B), ont un corps 
de couleur vert métallique, mais 
de forme différente de celui de 

l’agrile du frêne.  
 
Clyte du frêne (Neoclytus acumi-
natus) – C’est l’espèce la plus 
commune d’insecte xylophage 
rencontrée lors des enquêtes sur 
l’agrile du frêne dans le sud-ouest 
de l’Ontario. Ce cérambycidé 
(longicorne) (figure 13), dont la 
larve de couleur crème a la tête 
ronde, creuse des galeries très 
semblables à celles de l’agrile du 
frêne, c’est-à-dire principalement 
dans le cambium/phloème et rem-
plies de fine sciure. En règle gé-
nérale, ces galeries ne se ren-
contrent que dans des frênes 
morts ou moribonds et ne sont 
pas sinueuses ou en « S » 
comme celles de l’agrile du frêne. 

Figure 13. A) Larve et B) adulte 
du clyte du frêne (Neoclytus acu-
minatus). 

Figure 12. Coléoptères adultes 
qui peuvent être confondus avec 
l’agrile du frêne : A) agrile du 
châtaignier (Agrilus bilineatus). 
B) cicindèle à six points 
(Cicindela sexguttata). 
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Les larves de ce cérambycidé 
creusent également dans l’aubier 
de vastes réseaux de galeries. 
Les trous de sortie sont ronds et 
plus gros que ceux de l’agrile du 
frêne (environ 5 à 8 mm). Les lar-
ves du clyte du frêne n’ont pas 
d’urogomphes comme celles de 
l’agrile du frêne (figure 5). Un au-
tre cérambycidé ravageur du 
frêne, le clyte rayé du frêne (N. 
caprea), a une apparence et une 
biologie similaires. 
 
Sésie du frêne [ou sésie du lilas] 
(Podosesia syringae) – Cette es-
pèce est un papillon à vol diurne 
(Sésiidae) aux ailes transparentes 
qui ressemble à première vue à 
une guêpe. Ses larves creusent 
habituellement des tunnels dans 
la bois (et non pas uniquement 
dans l’aubier) et émergent par des 
trous de sortie ronds d’environ 
5 mm de diamètre. L’exosquelette 
de la chrysalide reste souvent ac-
croché au trou de sortie. Cet in-
secte ravageur se retrouve le plus 
souvent sur des arbres d’orne-
ment.  
  
Charpentier des bois tendre 
(Prionoxystus robiniae) – Cette 
espèce est un papillon indigène 
de la famille des Cossidae qui 
attaque le frêne et d’autres essen-
ces feuillues. Les jeunes larves 
rosées s’alimentent d’abord dans 
le cambium et le phloème. En 
vieillissant, elles deviennent blanc 
verdâtre et pénètrent dans l’aubier 
où elles creusent des galeries. 
Dans la partie septentrionale de 
son aire de répartition, le cycle 
biologique de cet insecte dure 2 à 

4 ans. Les premiers signes d’une 
attaque se voient à la présence de 
sève et de sciure s’échappant des 
trous d’entrée des larves qui, à 
mesure qu’elles se développent, 
provoquent une accumulation de 
sciure sur l’écorce. Les trous de 
sortie sont gros (jusqu’à 18 mm) 
et ronds. La dépouille de la chry-
salide dépasse parfois des trous 
de sortie. Le frêne rouge/vert est 
l’hôte de prédilection de cet in-
secte dans les Prairies.  
 
Mineuses du cambium du frêne 
(genre Phytobia) – Ces insectes 
sont des diptères de la famille des 
Agromyzidae dont les larves creu-
sent dans le cambium et l’écorce 
interne des galeries en direction 
des racines. Les galeries sinueu-
ses et parfois tortueuses de ces 
mineuses s’observent souvent 
sous l’écorce des branches et des 
rameaux plus petits. Les galeries 
filiformes se rencontrent le plus 
souvent dans la partie inférieure 
du fût et dans la portion supé-
rieure des racines. La larve est un 
asticot au corps allongé et peut 
atteindre jusqu’à 25 mm de lon-
gueur. L’adulte émerge par les 
racines mais ne fore pas de trou 
de sortie dans le tronc ou les 
branches comme l’agrile du frêne. 
Cette espèce se rencontre sou-
vent lors des enquêtes sur l’agrile 
du frêne dans le sud-ouest de 
l’Ontario.  
 
Scolytes (Scolytidae) – Ces co-
léoptères font partie de la famille 
des Scolytidae. Au Canada, cinq 
espèces de cette famille attaque 
le genre Fraxinus, soit l’Hylesinus 
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aculeatus (scolyte du frêne), l’H. 
fasciatus, l’H. criddlei, l’H. califor-
nicus (scolyte du frêne de l’Ouest) 
et l’Hylurgopinus rufipes (scolyte 
de l’orme). Les galeries creusées 
par ces insectes sont formées de 
deux sections horizontales diver-
gentes reliées par une petite cel-
lule centrale (ou chambre nup-
tiale) associée au trou d’entrée 
des adultes. Les larves creusent à 
partir de ces galeries de ponte 
des galeries ascendantes ou des-
cendantes, parallèles au grain du 
bois. Les trous de sortie sont très 
petits et ronds (1- 2 mm). Les ga-
leries s’observent dans des arbres 
vivants ou morts.  
 
Ce sont-là les espèces les plus 
communes d’insectes xylophages 
qui peuvent provoquer chez les 
frênes des signes et des symptô-
mes semblables à ceux de l’agrile 
du frêne. D’autres espèces peu-
vent également se rencontrer. 
Cette section avait pour but de 
mettre en évidence la nécessité 
de faire dûment identifier par les 
entomologistes de l’ACIA les sta-
des de développement de l’agrile 
du frêne avant de déclarer un ar-
bre ou un endroit attaqué.  
 
5. SIGNES ET SYMPTÔMES D’ATTA-
QUE 
 
Il est très difficile de déceler la 
présence de l’agrile du frêne dans 
des arbres nouvellement atta-
qués. Lorsque les signes et symp-
tômes caractéristiques d’une atta-
que de ce ravageur deviennent 
apparents, l’arbre est déjà grave-
ment infesté. Un certain nombre 

de signes et de symptômes peu-
vent être ou non présents mais 
devraient éveiller l’attention de 
l’inspecteur et l’inciter à examiner 
de plus près les frênes. Un signe 
est un dégât physique infligé à un 
arbre par un insecte, tandis qu’un 
symptôme correspond à une réac-
tion physiologique de l’hôte à une 
attaque. Si, à la lumière des si-
gnes et symptômes suivants, un 
inspecteur soupçonne un arbre 
d’être attaqué, il doit remplir le 
formulaire de relevé d’un arbre 
hôte suspect/attaqué par l’agrile 
du frêne (section 10.2).  
 
5.1 DÉPÉRISSEMENT TERMINAL/
CHLOROSE  
 
Aspect biologique du symptôme : 
L’alimentation des larves de l’a-
grile du frêne sous l’écorce en-
dommage le système vasculaire 
(le tissu du phloème) de l’arbre 
hôte, perturbant la circulation des 
éléments nutritifs entre les feuilles 
et le reste de l’arbre. Ce type de 
dommage provoque d’abord une 
déco lo ra t ion  du  feu i l lage 
(chlorose) et la mort de certaines 
p o r t i o n s  d e  l a  c i m e 
(dépérissement) (figure 14). Lors-
que les populations larvaires sont 
suffisamment élevées, leur ali-
mentation finit par anneler l’arbre 
et par le faire mourir.  
 
Description du symptôme : L’é-
claircissement et la décoloration 
du feuillage de la cime d’un frêne 
constituent des symptômes ser-
vant à repérer un arbre attaqué 
par l’agrile du frêne. Ces symptô-
mes peuvent souvent s’observer 



13 

 

de très loin. Les cimes peuvent 
présenter un feuillage flétri, des 
rameaux dégarnis, un feuillage 
jaunissant, des branches mortes 

complètement dénudées ou tous 
ces symptômes à la fois.  
 

Figure 14. Degrés progressifs d’éclaircissement et de chlorose du 
feuillage des cimes des frênes plantés en milieu urbain et infestés par 
l’agrile du frêne : A) décoloration et disparition du feuillage de bran-
ches, B) éclaircissement de la cime, C) dépérissement de branches et 
D) branches mortes.  
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Symptômes analogues : D’autres 
agents, sans lien aucun avec une 
attaque de l’agrile du frêne, peu-
vent causer un dépérissement 
terminal et une décoloration du 
feuillage, y compris les suivants :  
 
Jaunisse du frêne – Cette mala-
die, transmise par un insecte vec-
teur (cicadelles) est causée par un 
phytoplasme (autrefois appelé 
mycoplasme) qui envahit le 
phloème des frênes. La plupart 
des essences de frênes y sont 
sensibles, peu importe le type 
d’habitat. Seul un examen micros-
copique du tissu infecté peut 
confirmer la présence de la jau-
nisse du frêne. Cette maladie peut 
également provoquer la formation 
des pousses adventives (section 
5.2).  
 
Le dépérissement causé par la 
jaunisse du frêne peut ne frapper 
q u e  q u e l q u e s  b r a n c h e s 
(symptômes localisés) alors que 
celui dû à l’agrile du frêne peut 
affecter des cimes entières.  
 
Anthracnose – Certains champi-
gnons pathogènes (p. ex., Aureo-
basidium apocryptum et Gnomo-
niella fraxini) responsables de 
l’anthracnose, une maladie du 
feuillage, peuvent également pro-
voquer un dépérissement terminal 
chez le frêne, habituellement chez 
les arbres d’ornement ou de pépi-
nière. Les folioles des arbres in-
fectés peuvent sembler roussies 
et tomber prématurément. 
Contrairement aux arbres atta-
qués par l’agrile du frêne, les feuil-
les des frênes infectées par l’an-

thracnose laissent voir des taches 
et des lésions, et les rameaux 
peuvent présenter de petits chan-
cres.  
 
Verticilliose (flétrissure verticil-
lienne) – Cette autre maladie, 
également causée par un champi-
gnon (Verticillium alboatrum), pro-
voque un flétrissement, une chlo-
rose, puis un éclaircissement du 
feuillage et le dépérissement du 
frêne. Elle infecte habituellement 
les arbres de pépinière et d’orne-
ment. Là encore, seul un examen 
au microscope peut permettre 
d’identifier avec certitude l’agent 
pathogène responsable de cette 
maladie. Les feuilles des arbres 
infectés peuvent présenter des 
zones roussies. 
 
Dépérissement du frêne – Cette 
condition peut être causée par un 
certain nombre d’agents biotiques 
et abiotiques. Après des années 
successives de faibles précipita-
tions, les arbres peuvent présen-
ter de signes de stress dû à la 
sécheresse comme des cimes 
dégarnies et un dépérissement. 
Ce phénomène peut également 
être causé par d’autres champi-
gnons et virus pathogènes ainsi 
que par la pollution atmosphéri-
que et de basses températures 
(gel).  
 
5.2 POUSSES ADVENTIVES  
 
Aspect biologique du symptôme : 
Des pousses se forment sur le 
tronc des frênes en réaction aux 
blessures causées par l’alimenta-
tion de l’agrile du frêne (figure 15).  
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Figure 15. Pousses adventives sur le tronc de frênes; A) et B) nouvel-
les pousses sur des arbres d’un boisé, C) pousses à la base d’un arbre 
cultivé en plantation et D) pousses sur le tronc et les racines d’un arbre 
d’un terrain de banlieue. 
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Description du symptôme : Les 
arbres stressés, y compris les ar-
bres attaqués par l’agrile du frêne, 
réagissent souvent en produisant 
d e s  p ou s s es  a d v en t i v e s 
(également appelées drageons, 
rejets de souche, balais de sor-
cière).  
 
Symptômes analogues : En règle 
générale, de nombreux arbres et 
notamment les frênes produisent 
des pousses adventives en réac-
tion à un stress ou à des dégâts. 
Les blessures mécaniques, habi-
tuellement infligés par une ton-
deuse ou un taille-bordure, sont le 
plus souvent à l’origine du dra-
geonnement des arbres d’orne-
ment (plantés dans les aménage-
ments paysagers des résidences).  
 
5.3 ALIMENTATION DE PICS ET D’É-
CUREUILS  
 
Aspect biologique des signes : 
Les pics sont des oiseaux insecti-
vores. Ils se nourrissent en partie 
des insectes xylophages qu’ils 
extraient sous l’écorce des arbres. 
Dans la forêt feuillue de l’Est du 
Canada, le pic chevelu et le pic 
mineur sont les deux espèces les 
plus communes, alors que le pic à 
tête rouge y est moins fréquent. 
L’activité accrue de pics dans la 
cime des frênes peut témoigner 
de la présence d’insectes xylo-
phages, sans qu’il s’agisse néces-
sairement de l’agrile du frêne. Les 
écureuils grignotent parfois des 
portions d’écorce pour se nourrir 
des larves.  
 

Description des signes : L’alimen-
tation de pics peut être un signe 
de la présence d’un population 
assez importante de l’agrile du 
frêne dans un arbre. Le tronc de 
l’arbre présente alors souvent des 
trous brun pâle de forme irrégu-
lière (figure 16A) et, parfois, des 
bandes sans écorce. Les pics 
sont très habiles pour trouver des 
larves, de sorte que des trous d’a-
limentation sont un signe de la 
présence de larves d’une espèce 
quelconque. L’alimentation des 
écureuils se traduit par la pré-
sence de lambeaux d’écorce dé-
chiquetée sur le tronc d’un arbre 
(figure 16B).  
 
Signes analogues : Des dégâts 
causés par l’alimentation de pics 
et d’écureuils témoignent de la 
présence d’insectes perceurs, 
mais non pas nécessairement de 
l’agrile du frêne.  
 
5.4 AUTRES SYMPTÔMES  
 
Aspect biologique des symptô-
mes: Les arbres stressés sont 
souvent attaqués par divers insec-
tes. Ils produisent fréquemment 
un excès de graines.  
 
Description des symptômes : La 
présence de la cochenille virgule 
du pommier (figure 16C) sur le 
tronc d’un frêne est un signe que 
cet arbre est peut-être attaqué par 
l’agrile du frêne. Une production 
abondante de graines (samares) 
(figure 16D) peut également en 
être un signe.  
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Figure 16. Autres signes et symptômes témoignant de la présence de 
l’agrile du frêne : A) alimentation de pics, B) alimentation d’écureuils, 
C) présence de la cochenille virgule du pommier et D) production abon-
dante de graines.  
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Symptômes analogues : D’autres 
facteurs de stress peuvent favori-
ser l’attaque par d’autres insectes 
et provoquer une augmentation de 
la production de graines chez le 
frêne. 
 
5.5 DÉFORMATIONS DE L’ÉCORCE 
 
Aspect biologique du symptôme : 
La présence de larves de l’agrile 
du frêne creusant des galeries 
sous l’écorce provoque une réac-
tion de défense chez l’arbre hôte. 
Ce dernier réagit souvent en pro-
duisant du tissu de cicatrisation 
(un cal) autour de la blessure. Il 
s’ensuit une décoloration et un 
renflement de l’écorce, et parfois, 
l’apparition de fissures près de la 
plaie ou à partir de celle-ci (figure 
17).  
 
Description du symptôme : Chez 
les arbres qui en sont à leur pre-
mière ou deuxième année  depuis 
l’attaque par l’agrile du frêne et 
qui semblent par ailleurs en santé, 
les seuls symptômes présents 
sont souvent des fissures vertica-
les, un suintement ainsi qu’une 
coloration et un renflement de l’é-
corce. Les fissures verticales me-
surent entre 5 et 10 cm de lon-
gueur et sont souvent présentes 
au-dessus d’une galerie larvaire, 
elle-même souvent visible sous la 
fissure. Il est généralement facile 
de retirer assez d’écorce pour voir 
si une galerie se trouve sous la 
fissure.  
 
Symptômes analogues : Les dé-
gâts causés par le gel durant l’hi-

ver sont l’autre cause la plus fré-
quente de fissures dans l’écorce.  
 
5.6 DÉGÂTS DE NUTRITION  
 
Aspect biologique du signe : Les 
adultes de l’agrile du frêne doivent 
se nourrir avant de devenir 
sexuellement actifs et de pouvoir 
se reproduire. Cette période de 
nutrition peut durer pendant plu-
sieurs semaines selon les condi-
tions sur le terrain. 
  
Description du signe : Les jeunes 
adultes découpent des encoches 
sur le bord des feuilles des frênes 
en s’alimentant (figure 18).  
 
Signes analogues : D’autres espè-
ces d’insectes grignotent aussi les 
feuilles de frêne. Ce signe n’est 
donc qu’un indice d’une attaque 
potentielle par l’agrile du frêne.  
 
5.7 TROUS DE SORTIE  
 
Aspect biologique du signe : L’a-
dulte de l’agrile du frêne fore un 
trou en forme de « D » (figure 1) 
dans l’écorce pour sortir de la loge 
nymphale. La présence de tels 
trous sur le tronc d’un frêne est un 
très bon signe d’attaque par ce 
ravageur. Les trous de sortie doi-
vent être en forme de « D », car 
l’adulte de l’agrile du frêne a une 
face dorsale plate et une face 
ventrale arrondie.  
 
Description du signe : Les trous 
de sortie ont la forme d’un « D » 
majuscule. Ils mesurent de 3,5 à 
4,1 mm.  
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Figure 17. Déformations de l’écorce causées par l’alimentation des 
larves de l’agrile du frêne et les galeries qu’elles creusent : A) colora-
tion, B) coloration et fissures écorcées pour montrer la galerie, C) fis-
sure sur un arbre à écorce rugueuse et D) grosse fissure exposant la 
galerie sous-jacente.  
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Signes analogues : Les trous en 
forme de « D » ne sont pas exclu-
sifs à de l’agrile du frêne, mais 
sont une caractéristique unique 
aux Buprestidae. Un certain nom-
bre d’autres insectes attaquent les 
frênes (section 4.6), mais forent 
des trous de sortie qui sont géné-
ralement ronds.  
 
5.8 GALERIES LARVAIRES  
 
Aspect biologique du signe : Lors-
qu’elles s’alimentent, les larves de 
l’agrile du frêne forent des gale-
ries serpentiformes (en « S ») ty-
piques (figure 19). Les galeries 
sont d’abord très étroites, puis 
s’élargissent graduellement à me-

sure que la larve vieillit et devient 
plus grosse. Elles sont remplies 
d’une fine sciure (mélangée à des 
excréments) facile à voir sur la 
portion externe de l’aubier, une 
fois l’écorce enlevée. Lorsque les 
taux d’attaque sont faibles, les 
galeries sont généralement forées 
dans le sens du grain du bois, 
mais lorsque les taux augmentent, 
les galeries serpentent dans tou-
tes les directions, peuvent s’entre-
croiser et/ou aller en ligne droite. 
Les galeries plus anciennes sont 
bordées de part et d’autre de tissu 
de cicatrisation renflé (cal) produit 
par l’arbre pour se défendre 
contre les dégâts causés par l’in-
secte (figure 20). Les vieilles gale-
ries inhabitées deviennent brun 
foncé, et l’écorce qui les recouvre 
présente généralement un trou de 
sortie.  
 
Description du signe : Les galeries 
larvaires sont habituellement plei-
nes d’un mélange de sciure et 
d’excréments brunâtre pâle. Au 
départ très petites, ces galeries 
zigzagantes s’élargissent graduel-
lement pour atteindre environ 
6 mm de largeur et jusqu’à 20 – 
30 cm de longueur.  
 
Signes analogues : D’autres in-
sectes xylophages creusent des 
galeries sous l’écorce des frênes 
(section 4.6)  
 
6. IDENTIFICATION DES ESSENCES 
DE FRÊNE 
 
Toutes les essences de frêne, à 
savoir celles appartenant au 
genre Fraxinus, sont visées par 

Figure 18. A) Adulte dévorant le 
feuillage de l’arbre hôte et provo-
quant B) une défoliation visible 
depuis le sol. 
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Figure 19. Galeries larvaires serpentiformes de l’agrile du frêne, expo-
sées par l’écorçage de l’arbre hôte : A) galerie du premier stade lar-
vaire, B) galerie parachevée et larve entrant dans sa loge nymphale C) 
nombreuses galeries distinctes sous l’écorce et D) galeries enchevê-
trées sous l’écorce d’un arbre gravement attaqué. 
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l’enquête sur l’agrile du frêne. Les 
frênes sont une composante ré-
pandue dans le paysage rural et 
urbain du Canada. Il est essentiel 
que tous les inspecteurs partici-
pant à l’enquête soient en mesure 
de distinguer le frêne des autres 
essences qui lui ressemblent ainsi 
que d’identifier les frênes au ni-
veau de l’espèce.  
 
Cette partie du présent guide 
comporte quatre sections. La sec-
tion 6.1 présente une description 
générale des arbres semblables 
aux frênes et explique comment 
les distinguer. La section 6.2 pré-
sente une clé d’identification per-
mettant de distinguer les frênes 
des autres arbres. La section 6.3 
décrit les caractères distinctifs des 
différentes essences de frêne 
(essences indigènes et nombreu-
ses essences introduites). La sec-
tion 6.4 présente une clé d’identifi-
cation permettant de différencier 
les essences de frênes les unes 

des autres. Les inspecteurs de-
vraient utiliser ces sections ainsi 
qu’un ouvrage d’identification des 
arbres, comme Les arbres du Ca-
nada (Farrar, 1996), pour se facili-
ter la tâche.  
 
6.1 IDENTIFICATION DES FRÊNES  
 
Le caractère de la feuille, à savoir 
opposée ou alterne et simple ou 
composée, est un outil général 
d’identification des arbres. Il per-
met de distinguer le frêne de nom-
breuses autres essences.  
 
En hiver, les rameaux et les bran-
ches sont utilisés pour identifier 
les arbres en hiver. Le frêne 
(genre Fraxinus), l’érable (genre 
Acer), le catalpa (genre Catalpa), 
le marronnier (genre Aesculus), le 
sureau (genre Sambucus), la 
viorne (genre Viburnum), le lilas 
commun (Syringa vulgaris), le 
phel lodendron de l ’Amour 
(Phellodendron amurense) et le 
cornouiller (genre Cornus) sont 
des arbres à feuilles caduques 
dont les bourgeons et les bran-
ches sont opposés (figure 21A et 
B). D’autres essences ont des 
bourgeons et des branches alter-
nes (figure 21C).  
 
Chez le frêne, les bourgeons sont 
obtus, les rameaux sont robustes, 
les branches sont longues et le 
port est dressé. L’extrémité des 
branches ressemble à un trident 
(fourche à trois pointes). L’écorce 
(figure 22) est variable et n’est 
pas un caractère à utiliser à des 
fins d’identification. Chez l’érable, 
les bourgeons sont entourés d’é-

Figure 20. Vieille galerie d’une 
larve de l’agrile du frêne isolée 
du reste du cambium par du tissu 
de cicatrisation. Des galeries plus 
récentes entourent la vieille gale-
rie. 
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cailles et les rameaux sont plus 
grêles (figure 23A). Chez le mar-
ronnier, l’écorce est plus foncée 
que chez le frêne, et le bourgeon 
terminal est gros, foncé et collant. 
Chez le catalpa, le lilas et le phel-
lodendron, le bourgeon terminal 
est absent et les graines persis-

tent habituellement dans l’arbre 
durant l’hiver, à moins que les 
branches aient été taillées.  
 
En hiver, les essences les plus 
souvent confondues avec le frêne 
sont l’érable de Norvège (Acer 
platanoides), l’érable à feuilles 

Figure 21. A) Disposition opposée des branches du frêne rouge/vert, 
B) disposition opposée des rameaux du frêne rouge/vert C) disposition 
alterne des rameaux de l’orme d’Amérique.  
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Figure 22. Écorce d’un sujet adulte de A) frêne rouge/vert, B) frêne 
blanc, C) frêne noir et D) frêne anguleux.  



25 

 

composées (A. negundo) et le 
noyer noir (Juglans nigra). L’éra-
ble de Norvège est le plus sou-
vent planté comme arbre d’orne-
ment et doit être examiné de près. 
Chez l’érable de Norvège, les ra-
meaux sont brun rougeâtre 
(acajou), le bourrelet à la base 

des branches est noir et le bour-
geon terminal est plus gros que 
chez le frêne. Les bourgeons sont 
nettement rouges et entourés d’é-
cailles. La présence de disamares 
sur l’arbre durant l’hiver est le ca-
ractère le plus sûr pour l’identifier.  
 

Figure 23. A) Rameau et bourgeons d’un érable à sucre, B) cicatrice 
foliaire d’un érable à sucre, C) bourgeons et cicatrice foliaire d’un frêne 
rouge/vert, D) bourgeons et cicatrice foliaire échancrée du frêne blanc, 
E) cicatrice foliaire et rameau pubescent du frêne noir et F) rameau 
quadrangulaire du frêne anguleux.  
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L’érable à feuilles composées a le 
tronc tordu. Les rameaux violets, 
couverts d’une pruine blanchâtre 
qui s’enlève facilement, sont effi-
lés et semblent relativement gros. 
Les bourgeons sont gris.  
 
L’érable à feuilles composées est 
plus facile à identifier lorsque ses 
grappes de disamares persistent 
sur les rameaux. Vus de loin, le 
noyer noir, le noyer cendré, le ca-
ryer (genre Carya), le peuplier 
(genre Populus) et le tulipier de 
Virginie (Liriodendron tulipifera), 
avec leurs branches et leur troncs 
robustes, ressemblent au frêne, 
sauf qu’ils ont tous des branches 
et des bourgeons alternes comme 
l’orme d’Amérique (figure 21C). Le 
tulipier de Virginie conserve par-
fois ses graines réunies en petits 
cônes durant l’hiver, et son écorce 
est parsemée de petites taches 
blanches. 
 
Chez certaines essences, comme 
le frêne, la feuille est composée 
(figure 24), c’est-à-dire constituée 
de deux folioles ou plus attachées 
par un pétiolule à un pétiole com-
mun et produisant un bourgeon à 
sa base. Chez d’autres essences, 
comme l’érable, le chêne (genre 
Quercus), l’orme (genre Ulmus), 
le peuplier et le hêtre (genre Fa-
gus), la feuille est simple (figure 
25). Donc, si la feuille n’est pas 
composée, ce n’est pas un frêne. 
 
Chez le frêne, la feuille (figure 24) 
compte habituellement de 5 à 9 
folioles denticulées (parfois 11) à 
peu près de la même taille, sauf 
les deux basales qui sont légère-

ment plus petites. Le fruit, appelé 
samare, ne contient qu’une seule 
graine munie d’une longue aile; il 
est pendant et vire du vert au brun 
durant l’été.  
L’érable à feuilles composées est 
le seul érable indigène dont la 
feuille est composée et compte 
habituellement 3 à 5 folioles 
(parfois 7) à lobes grossiers. Il a 
un port irrégulier (tronc souvent 
tordu) et des grappes de disama-
res. Le phellodendron de l’Amour 
est une essence peu commune 
dont l’écorce a une texture spon-
gieuse. Les fruits qui sont verts 
puis violacés, sont de petites 
baies réunies en grappes. Le su-
reau est une espèce arbustive à 
tige creuse qui se brise facile-
ment. Les fruits, sont de petites 
baies réunies en grappes aplaties 
et sont d’abord verts puis rouges 
ou presque noirs, selon l’espèce.  
 
Les arbres suivants se distinguent 
principalement du frêne (figure 23) 
par leurs feuilles et leurs bour-
geons alternes (figure 21C). Chez 
le noyer noir et le noyer cendré, 
les feuilles ont plus de neuf folio-
les et lorsque broyées, dégagent 
une nette odeur de citron; les noix 
se développent dans de grosses 
coques vertes. Chez le caryer, la 
feuille est luisante sur le dessus et 
est odorante lorsque broyée; la 
foliole terminale est beaucoup 
plus grande que les folioles basa-
les. La feuille du févier épineux 
(Gleditsia triacanthos) de même 
que celle du robinier faux-acacia 
(Robinia pseudoacacia) sont com-
posées de plus de neuf folioles de 
la même taille; ces deux essences 
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appartiennent à la famille des Fa-
bacées (autrefois appelée Légu-
mineuses) et produisent des 
gousses. Les sorbiers appartien-

nent à la famille des Rosacées et 
ne sont pas des frênes, malgré ce 
que  leu rs  noms ang la is 
(mountain-ash) pourraient laisser 

Figure 24. Feuilles composées A) du frêne rouge/vert, B) du frêne 
blanc, C) du frêne noir et D) du frêne anguleux.  
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penser. Chez les sorbiers, la 
feuille est bordée de dents distinc-
tes; les fleurs sont blanches et 
voyantes et donnent des grappes 
de baies orange vif. La feuille de 
l’ailante glanduleux (Ailanthus al-
tissima), une essence ornemen-
tale introduite, est composée de 
plus de neuf folioles.  
 
6.2 CLÉ DE DIFFÉRENCIATION DU 
FRÊNE DES AUTRES ESSENCES  
 
Ces clés simples vous aideront à 
différencier les frênes des autres 
arbres qui leur ressemblent.  
 
Les arbres peuvent être identifiés 
en été à l’aide de leurs feuilles 
(clé d’été) ou en hiver à l’aide de 
leurs rameaux et de leur écorce 
(clé d’hiver). Il est plus difficile de 
différencier les essences en hiver, 

et il faut donc plus de pratique 
avant de devenir compétent. Les 
rameaux servent à identifier les 
arbres sans leurs feuilles. Assu-
rez-vous qu’il ne manque pas de 
bourgeons au rameau que vous 
examinez et que ce dernier est 
vivant. Nous vous recommandons 
vivement d’examiner au moins 
deux ou trois échantillons à cha-
que étape de la clé pour vous as-
surer que la décision est la bonne 
et pour vous familiariser avec la 
variation au sein d’un même arbre 
et d’un arbre à l’autre. N’utilisez 
pas les feuilles et les rameaux des 
pousses adventives.  
 
Clé d’été  
 
Étape 1 : Examinez une branche 

d’arbre qui est facile à 
observer. Les branches 
sont-elles directement 
opposées (l’une en face 
de l’autre) (figure 21A) 
ou sont-elles alternes 
(placées alternativement 
et non face à face) 
(figure 21C)?  

 
Si les branches sont 
alternes, il ne s’agit pas 
d’un frêne.  
 
Si les branches sont 
opposées, passez à l’é-
tape 2.  

 
Étape 2 : La feuille a-t-elle un 

limbe non divisé (feuille 
simple – figure 25) atta-
ché à une branche li-
gneuse par son pétiole 
ou a-t-elle de nombreu-

Figure 25. Feuille simple de 
l’orme d’Amérique. 
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ses folioles (feuille com-
posée – figure 24) atta-
chées à un pétiole com-
mun?  

 
Si la feuille est simple, il 
ne s’agit pas d’un frêne.  
 
Si la feuille est compo-
sée, passez à l’étape 3.  
 

Étape 3 : La feuille se compose-t-
elle de 3 à 5 (rarement 
plus) folioles qui sont de 
forme irrégulière et bor-
dées de dents grossiè-
res?  
 
Si oui, il s’agit de l’érable 
à feuilles composées.  
 
Si non, passez à l’étape 
4.  

 
Étape 4 : La feuille se compose-t-

e l l e  d e  5  à  9 
(habituellement 7) folio-
les disposées un peu 
comme les doigts d’une 
main (feuille palmée), 
obovées et atténuées en 
pointe?  

 
Si oui, il s’agit d’un mar-
ronnier.  
 
Si non, passez à l’étape 
5.  

 
Étape 5 : Les feuilles sont-elles 

couvertes de points tran-
slucides (glandes)? 
Sont-elles odorantes? 
Les rameaux présen-

tent-ils des lenticelles 
évidentes?  
 
Si oui, il s’agit d’un phel-
lodendron de l’Amour, 
qui est une essence fré-
quemment plantée en 
milieu urbain et qui res-
semble beaucoup au 
frêne.  
 
Si non, passez à l’étape 
6.  

 
Étape 6 : La feuille se compose-t-

elle de 5 à 11 folioles à 
peu près toutes de la 
même taille (la terminale 
peut parfois être un peu 
plus grande) et le 
contour (marge) de cha-
cune est-il entier ou bor-
dé de petites dents 
(figure 24)?  

 
Si oui, il s’agit probable-
ment d’un frêne. Allez 
aux sections 6.3 et 6.4 
pour connaître les ca-
ractères distinguant les 
différentes essences de 
frêne.  
 

Clé d’hiver  
 
Étape 1 : Examinez une branche 

d’arbre qui est facile à 
observer. Les branches 
sont-elles directement 
opposées (l’une en face 
de l’autre) (figure 21A & 
B) ou sont-elles alternes 
(placées alternativement 
et non face à face) 
(figure 21C)?  
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Si les branches sont 
alternes, il ne s’agit pas 
d’un frêne.  
 
Si les branches sont 
opposées, passez à l’é-
tape 2.  
 

Étape 2 : Les rameaux sont-ils 
très robustes et portent-
ils un bourgeon terminal 
très gros et parfois col-
lant et de grandes cica-
trices foliaires en forme 
de bouclier?  

 
Si oui, il s’agit probable-
ment d’un marronnier.  
 
Si non, passez à l’étape 
3.  

 
Étape 3 : Les rameaux sont-ils 

grêles et présentent-ils 
trois cicatrices vasculai-
res distinctes au creux 
de la cicatrice foliaire en 
forme de croissant 
(figure 23B)?  

 
Si oui, il s’agit probable-
ment d’un érable.  
 
Si non et si la cicatrice 
foliaire présente de 
nombreuses (5 ou plus) 
petites cicatrices vascu-
laires (figure 23C-E), il 
s’agit probablement d’un 
frêne. Allez aux sections 
6.3 et 6.4 pour connaître 
les caractères distinctifs 
des différentes essen-
ces de frêne.  

 

6.3 IDENTIFICATION DES ESSENCES 
DE FRÊNE 
 
L’Est du Canada compte cinq es-
sences indigènes de frêne (frêne 
rouge/vert, frêne blanc, frêne noir, 
frêne anguleux et frêne pubes-
cent) ainsi que plusieurs autres 
essences introduites plantées 
comme arbres d’ornement dans 
les aménagements paysagers. Au 
Canada, l’essence connue sous le 
nom de frêne rouge (Fraxinus 
pennsylvanica) est appelée frêne 
vert aux États-Unis. Pour compli-
quer encore un peu plus les cho-
ses, il existe également au Cana-
da deux variétés de frêne rouge, 
le frêne d’Austin (Fraxinus penn-
sylvanica var. austini) et le frêne 
vert (Fraxinus pennsylvanica var. 
subintegerrima). Le frêne rouge 
(Fraxinus pennsylvanica) (ci-après 
rouge/vert) est le nom français le 
plus souvent utilisé et le plus sou-
vent associé à l’agrile du frêne au 
Canada. Le frêne pubescent est 
extrêmement rare et n’est présent 
que dans quelques localités du 
sud-est de l’Ontario, non loin du 
lac Érié. De même, le frêne angu-
leux, également appelé frêne 
bleu, est une essence rare mais 
se distingue facilement des autres 
frênes par ses rameaux quadran-
gulaires. Le frêne commun et son 
cultivar à rameaux dorés et, par-
fois, le frêne de Mandchourie et 
ses hybrides peuvent également 
être présents en milieu urbain.  
 
Les sous-sections suivantes iden-
tifient les caractères utiles à l’iden-
tification de chaque espèce.  
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6.3.1 FRÊNE ROUGE/VERT 
(FRAXINUS PENNSYLVANICA)  
 
Caractères principaux : Au prin-
temps comme en été, les ra-
meaux (figure 23C), les bour-
geons et les feuilles du frêne 
rouge (le frêne vert est la variété 
glabre du frêne rouge) sont cou-
verts d’une pubescence très 
dense qui disparaît toutefois en 
grande partie à l’automne. Les 
rameaux sont moins robustes que 
ceux du frêne blanc (figure 23D). 
L’écorce externe (partie exté-
rieure) des rameaux plus âgés ne 
s’écaille pas et ne s’exfolie pas 
comme chez le frêne blanc.  
Bourgeons : Les bourgeons pu-
bescents font saillie sur la cica-
trice foliaire (figure 23C).  
Feuilles : Les feuilles (figure 24A) 
ont 5 à 9 folioles (le plus souvent 
7) qui sont dentées du milieu à 
l’apex. Un pétiolule unit la foliole 
au pétiole central de la feuille.  
Graines : L’aile de la samare cou-
vre environ la moitié de la graine. 
La cavité de la graine est relative-
ment mince et étroite.  
Écorce : Chez l’arbre adulte, l’é-
corce présente un motif en losan-
ges irréguliers (figure 22A). Elle 
est souvent teintée de rouge sur 
les jeunes branches.  
 
6.3.2 FRÊNE BLANC (FRAXINUS 
AMERICANA)  
 
Caractères principaux : Les 
bourgeons sont encastrés dans la 
cicatrice foliaire (figure 23D). C’est 
la seule essence de frêne dont le 
feuillage peut prendre une colora-
tion violacée en automne. Les 

rameaux sont vert-violet et plus 
robustes que ceux du frêne rouge/
vert. Le port est soigné et dressé. 
Les rameaux terminaux ont l’as-
pect d’un trident.  
Bourgeons : Les bourgeons laté-
raux sont tous encastrés dans une 
encoche de la cicatrice foliaire 
(figure 23D). Les cicatrices foliai-
res sont saillantes et donnent au 
rameau un aspect noueux.  
Feuilles : Les feuilles (figure 24B) 
ont 5 à 9 folioles glabres (le plus 
souvent 7), généralement entières 
et souvent bordées de quelques 
dents arrondies; le dessus est vert 
foncé et le dessous est beaucoup 
plus pâle. Un pétiolule légèrement 
plus long que celui du F. pennsyl-
vanica unit la foliole au pétiole 
central de la feuille.  
Graines : L’aile de la samare ne 
couvre que l’extrémité de la 
graine. La cavité de la graine est 
relativement ventrue.  
Écorce : Chez les sujets adultes, 
l’écorce présente un motifs en 
losanges distincts (figure 22B).  
 
6.3.3 FRÊNE NOIR (FRAXINUS NI-
GRA)  
 
Caractères principaux : C’est le 
seul frêne indigène dont la paire 
supérieure de bourgeons latéraux 
est insérée nettement sous le 
bourgeon terminal, laissant voir 
l’écorce entre les deux. Les ra-
meaux terminaux sont robustes. 
Cette essence est rarement pré-
sente dans des milieux secs.  
Bourgeons : Les bourgeons brun 
très foncé font saillie sur la cica-
trice foliaire (figure 23E).  
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Feuilles : Les feuilles ont 7 à 11 
folioles bordées de dents fines. 
Les folioles sont toutes sessiles 
(attachée directement au pétiole 
central), sauf la terminale qui est 
pétiolulée.  
Graines : L’aile de la samare est 
plus large que celle du frêne blanc 
ou du frêne rouge/vert et couvre 
presque toute la graine. L’aile est 
échancrée à l’apex.  
Écorce : L’écorce (figure 22C) est 
liégeuse et adhère fortement à 
l’aubier.  
 
6.3.4 FRÊNE ANGULEUX (FRAXINUS 
QUADRANGULATA)  
 
Caractères principaux : C’est la 
seule essence de frêne à ra-
meaux quadrangulaires (figure 
23F). Chez l’arbre adulte, l’écorce 
est écailleuse contrairement à 
celle des autres essences du 
genre Fraxinus qui présente un 
motif en losanges. C’est un arbre 
de taille moyenne, présent dans 
des milieux secs. Il est souvent 
planté comme arbre d’ornement 
en raison de sa rareté en Ontario.  
Bourgeons : Les bourgeons laté-
raux sont insérés au-dessus de la 
cicatrice foliaire qui a la forme 
d’un croissant étroit.  
Feuilles : Les feuilles ont 5 à 
11 folioles (le plus souvent 9) 
grossièrement dentées et à base 
asymétrique (figure 24D). Un 
court pétiolule unit la foliole au 
pétiole central de la feuille.  
Graines : L’aile de la samare est 
large et couvre complètement la 
graine relativement aplatie. La 
samare semble tordue et est 
échancrée à l’extrémité.  

Écorce : L’écorce (figure 22D) est 
nettement grise et écailleuse.  
 
6.3.5 FRÊNE PUBESCENT 
(FRAXINUS PROFUNDA)  
 
Caractères principaux : Cette 
essence a de nombreux caractè-
res qui ressemblent à ceux du 
frêne blanc et du frêne rouge, 
mais qui sont beaucoup plus mar-
qués que ceux de toutes les au-
tres essences indigènes du genre 
Fraxinus. Chez les sujets plus 
âgés, les contreforts (base du fût) 
sont très pattus (renflés) et res-
semblent à une citrouille. L’es-
sence est rare en Ontario et ne 
pousse que dans les stations hu-
mides des basses terres.  
Bourgeons : Les bourgeons sont 
très pubescents et insérés dans la 
cicatrice foliaire.  
Feuilles : Les feuilles sont très 
longues et se composent de 7 à 9 
folioles mesurant 10 à 25 cm de 
longueur (autres essences du 
genre Fraxinus : 7 à 15 cm), bor-
dées de dents arrondies; leur des-
sous est pubescent, et leur ner-
vure médiane présente une pu-
bescence dense. Les pétiolules 
sont relativement longs (1 cm). 
Graines : L’aile de la samare est 
très large et beaucoup plus lon-
gue que celle des autres frênes 
(5 à 8 cm) et couvre la majeure 
partie, voire parfois la totalité de la 
cavité de la graine.  
 
6.3.6 FRÊNES EXOTIQUES  
 
Dans l’Est du Canada, de nom-
breuses essences de frêne ont 
été plantées à l’extérieur de leur 
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aire de répartition naturelle. Les 
plus communes sont le frêne de 
Mandchourie et le frêne commun. 
Voici maintenant une liste de cer-
taines des essences exotiques les 
plus communes que vous pourrez 
rencontrer lors des enquêtes et 
une description de leurs caractè-
res d’identification.  
 
F. excelsior (frêne commun)  
 
Caractères principaux : Les 
bourgeons de cette essence sont 
noirs comme du jais. Les rameaux 
et les branches supérieures sont 
jaunes chez certains cultivars, et 
l’écorce est souvent lisse et dé-
pourvue des profondes fissures 
des frênes indigènes.  
 
F. mandshurica (frêne de Mand-
chourie)  
 
Caractères principaux : Les 11 
folioles lancéolées sont grossière-
ment dentées et pubescentes des 
deux côtés; les nervures sont en-
castrées. Plusieurs hybrides du 
frêne de Mandchourie et du frêne 
noir ont été plantés au Canada 
pour la beauté de leur feuillage 
automnal.  
 
F. ornus (frêne à fleurs)  
 
Caractères principaux : Cette 
essence produit des fleurs blan-
ches odorantes et remarquables.  
 
F. angustifolia (frêne à feuilles 
étroites)  
 
Caractères principaux : Les trois 
bourgeons sont verticillés, c’est-à-

dire disposés circulairement au-
tour du rameau.  
 
F. bungeana  
 
Caractères principaux : Les 
feuilles et les fleurs sont duveteu-
ses lorsqu’elles paraissent. L’es-
sence est un petit arbre ou un ar-
buste.  
 
F. chinensis (frêne de Chine)  
 
Caractères principaux : Le des-
sous des 8 folioles ovoïdes est 
duveteux.  
 
F. latifolia (frêne de l’Oregon)  
 
Caractères principaux : Cette 
essence est présente en Colom-
bie-Britannique. Les rameaux et 
les bourgeons sont pubescents. 
L’extrémité des folioles est poin-
tue.  
 
6.4 CLÉ DE DIFFÉRENCIATION DES 
ESSENCES DE FRÊNE  
 
Cette clé simple vous aidera à 
différencier les cinq essences indi-
gènes de frêne et la variété orne-
mentale introduite répandue 
(frêne commun) présentes dans 
l’Est du Canada.  
 
Clé d’été  
 
Étape 1 : Le bord (marge) de la 

feuille est-il lisse ou 
porte-t-il quelques dents 
arrondies?  

 
Si oui et si les rameaux 
sont glabres et robustes 
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(figure 23D) et les folio-
les (5-9) glabres sur le 
dessous (sauf le long 
des nervures), il s’agit 
d’un frêne blanc (F. 
americana). L’aile de la 
graine est atténuée et 
ne couvre que l’extrémi-
té du péricarpe.  
 
Si oui et si les rameaux 
sont pubescents et ro-
bustes et si les folioles 
sont pubescentes, gran-
des, épaisses et pour-
vues de pétiolules de 
1 cm, il s’agit du frêne 
pubescent (F. profun-
da). L’aile de la graine 
atteint sa largeur maxi-
male au milieu ou au-
dessus.  
 
Si non, passez à l’étape 
2.  

 
Étape 2 : Le bord de la feuille est-

il denté et les folioles 
sont -e l les  sess i les 
(dépourvues de pétiolule 
et attachées directement 
au pétiole central) 
(figure 24C)?  

 
Si oui et si les folioles 
sont au nombre de 7 à 
11 et portent des touffes 
de poils brun rougeâtre 
denses près du point 
d’insertion des pétiolules 
sur le pétiole central 
(figure 24C), il s’agit du 
frêne noir (F. nigra). 
L’aile de la graine est 
souvent tordue, parfois 

échancrée à l’extrémité, 
et entoure le péricarpe.  
 
Si oui et si les folioles 
sont au nombre de 9 à 
15 et glabres au point 
d’insertion des pétiolules 
sur le pétiole central, il 
s’agit du frêne commun 
(F. excelsior). L’aile de 
la graine est large et 
aplatie et entoure le pé-
ricarpe.  
 
Si non, passez à l’étape 
3.  

 
Étape 3 : Le bord de la feuille est-

il denté et les folioles 
sont-elles pétiolulées 
(c’est-à-dire attachées 
au pétiole central par un 
pétiolule) (figure 23A & 
C)?  

 
Si oui et si les rameaux 
présentent quatre arêtes 
subéreuses proéminen-
tes lui donnant un as-
pect quadrangulaire 
(figure 23F) et si les fo-
lioles sont asymétriques 
à la base, il s’agit du 
frêne anguleux (F. qua-
drangulata). L’aile de la 
graine est large et tor-
due et entoure le péri-
carpe aplati.  
 
Si oui et si le rameau est 
dépourvu d’arête et rond 
plutôt que quadrangu-
laire et si les folioles 
sont symétriques à la 
base (figure 24A), il s’a-
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git du frêne rouge/vert 
(F. pennsylvanica). 
L’aile de la graine est 
aplatie, parfois faible-
ment échancrée à l’ex-
trémité, et entoure à peu 
près la moitié du péri-
carpe. Le fruit persiste 
dans l’arbre pendant 
presque tout l’hiver.  

 
Clé d’hiver  
 
Étape 1 : Le rameau présente-t-il 

quatre arêtes subéreu-
ses proéminentes lui 
donnant un aspect qua-
drangulaire (figure 23F)?  

 
Si oui, il s’agit du frêne 
anguleux (F. quadran-
gulata).  
 
Si non, passez à l’étape 
2.  

 
Étape 2 : Le rameau est-il rond?  
 

Si oui et si les bour-
geons sont nettement 
d’un noir d’encre, il s’agit 
du frêne commun (F. 
excelsior).  
 
Si oui et si les bour-
geons sont rougeâtres à 
brun foncé, passez à 
l’étape 3.  
 

Étape 3 : Les bourgeons termi-
naux sont-ils coniques et 
brun foncé à noirs, et 
l’écorce est-elle claire-
ment visible entre le 
bourgeon terminal et la 

première paire de bour-
geons latéraux située 
juste en-dessous?  

 
Si oui et si le rameau est 
lisse et ponctué de lenti-
celles violacées subé-
reuses, il s’agit du frêne 
noir (F. nigra).  
 
Si non, passez à l’étape 
4.  
 

Étape 4 : Les cicatrices foliaires 
sous le bourgeon ont-
elles une profonde 
échancrure en « U » ou 
en « V », et la paire su-
périeure de bourgeons 
latéraux est-elle très 
rapprochée du bourgeon 
terminal et masque-t-elle 
complètement l’écorce 
(figure 23D)?  

 
Si oui et si le rameau est 
lisse, il s’agit du frêne 
blanc (F. americana).  
 
Si non, passez à l’étape 
5.  
 

Étape 5 : L’arbre est-il présent 
dans un milieu très hu-
mide, le tronc est-il ren-
flé à la base (lui donnant 
l’aspect d’une citrouille), 
et les rameaux sont-ils 
densément pubescents?  
 
Si oui, il s’agit du frêne 
pubescent (F. profun-
da).  
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Si non, il s’agit du frêne 
rouge/vert (F. pennsyl-
vanica). La cicatrice 
foliaire sous le bourgeon 
est semi-circulaire (en 
forme de demi-cercle) et 
vue de côté, ressemble 
à un « D » (figure 23C). 
Les rameaux varient de 
pubescents à glabres ou 
presque et sont généra-
lement un peu aplatis.  

 
7. MÉTHODES D’EXAMEN  
 
Des inspections visuelles peuvent 
être effectuées durant toute l’an-
née, mais des méthodes légère-
ment différentes seront utilisées 
selon la saison. La fin de l’été et 
l’automne sont les meilleures pé-
riodes de l’année pour observer 
tous les symptômes, sinon la plu-
part d’entre eux.  
 
De la fin de juillet jusqu’à la chute 
des feuilles en automne, les ar-
bres commencent à montrer des 
signes du stress causé par la pé-
riode d’alimentation de pointe des 
larves, et les pousses adventives 
et les cimes qui se dégarnissent 
commencent à devenir très appa-
rentes. C’est la meilleure période 
pour observer tous les signes et 
symptômes de l’agrile du frêne. 
Par ailleurs, les déformations de 
l’écorce sont plus faciles à obser-
ver lorsque les feuilles sont tom-
bées (octobre/novembre à mars/
avril). D’autre part, les symptômes 
de l’agrile du frêne sont difficiles à 
détecter au printemps, lors de la 
feuillaison (avril à juin).  
 

Tout arbre affichant certains, voire 
tous les signes et symptômes 
(sections 5.1 à 5.8) doit être exa-
miné attentivement, depuis le col-
let des racines jusqu’à la portion 
la plus haute possible du tronc. 
Dans la plupart des cas, selon les 
dimensions de l’arbre, un simple 
examen à l’œil nu ne sera pas 
suffisant pour effectuer une ins-
pection approfondie. Il faudra 
peut-être avoir recours à l’une des 
techniques suivantes ou plus.  
 
7.1 INSPECTION VISUELLE  
 
Il faut examiner toutes les portions 
du fût et des branches inférieures 
visibles depuis le sol, à la recher-
che de signes et de symptômes 
de l’agrile du frêne. Utilisez des 
jumelles ou une lunette d’appro-
che pour examiner les portions 
plus hautes du fût. Nous vous re-
commandons d’utiliser des jumel-
les d’au moins 10 x 42. Si vous en 
avez à votre disposition, vous 
pouvez aussi en utiliser d’autres 
types mais de longueur focale 
relativement courte.  
 
7.2 INSPECTION DES CIMES 
 
Dans certains cas, des employés 
dûment formés et expérimentés 
peuvent utiliser des mâts à grim-
per pour atteindre une hauteur de 
3 à 6 m dans l’arbre (figure 26). Ils 
peuvent alors taillader les trous de 
sortie ou autres fissures et défauts 
de l’écorce pour déterminer si des 
galeries ou des stades de l’agrile 
du frêne sont présents. Ils doivent 
utiliser un harnais en tout temps. Il 
est aussi possible d’utiliser, le cas 
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échéant et si les conditions le per-
mettent, un camion nacelle ou un 
camion à benne pour examiner 
les branches de la portion supé-
rieure de la cime. Seuls des em-
ployés agréés et expérimentés 
doivent opérer un camion nacelle.  
 
7.3 ABATTAGE D’UN ARBRE  
 
Il sera parfois nécessaire pour un 
inspecteur d’abattre un arbre et de  
l’écorcer pour déterminer si des 
galeries ou des stades sont pré-
sentes. L’abattage n’est désirable 
que lorsque des symptômes très 
suspects (p. ex., trous d’émer-
gence ou déformations de l’é-
corce) sont observés depuis le 
sol. On ne devrait jamais abattre 
d’arbres sur des terrains résiden-
tiels lors d’une enquête. Seuls des 
employés agréés et expérimentés 
peuvent utiliser des scies à 
chaîne.  
 
7.4 ÉCORÇAGE  
 
En présence d’une fissure ou d’un 
pousse adventive, il faut retirer 
l’écorce qui s’y trouve, au moins 
jusqu’au cambium, pour détermi-
ner si des galeries et/ou des sta-
des sont présentes. Un inspecteur 
ne doit pas taillader un arbre 
(notamment sur un terrain rési-
dentiel) à moins que le tronc ne 
présente une fissure ou une 
pousse adventive. Il doit alors reti-
rer des plaques d’écorce de la 
taille d’une main. Au printemps, il 
doit prendre soin de ne retirer que 
des plaques de la taille d’une 
main, car l’écorce se détache faci-
lement par larges plaques à cette 

époque de l’année. Selon les don-
nées disponibles à ce jour, les 
galeries sont plus susceptibles de 
se trouver du côté de l’arbre hôte 

Figure 26. Inspecteurs exami-
nant le fût de frênes à l’aide de 
mâts à grimper.  
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exposé au soleil. Vous aurez donc 
de meilleures chances d’en dé-
couvrir si vous retirez des plaques 
d’écorce de ce côté.  
 
Si vous retirez une section d’é-
corce pour voir si des galeries ou 
des larves s’y trouvent, faites-le 
« proprement », c’est-à-dire ne 
laissez aucun lambeau d’écorce 
ou de bois sur les bords de la 
plaie et efforcez-vous de ne pas 
ouvrir une plaie dans une portion 
du fût où l’eau peut s’accumuler et 
une maladie se développer.  
 
8. MÉTHODES D’ENQUÊTE 
 
Dans chaque site, l’inspecteur doit 
tenter d’identifier les sources po-
tentielles d’introduction de l’agrile 
du frêne ou les sites d’où il pour-
rait émerger, le cas échéant. Il 
peut s’agir d’empilements de gru-
mes ou de dosses (croûtes) dans 
la cour d’une scierie ou d’empile-
ments de bois de chauffage sur 
des terrains de caravaning ou de 
résidences. Si aucune source po-
tentielle n’est évidente, l’inspec-
teur doit utiliser tout frêne présent 
comme point de départ. Dans tous 
les sites, l’inspecteur doit tenter 
de repérer les frênes morts et/ou 
moribonds. Dans la mesure du 
possible, il faut s’efforcer de sé-
lectionner des sites sur des terres 
publiques.  
 
Il faut commencer par inspecter 
minutieusement les frênes les 
plus proches de ces « sites sour-
ces », puis progresser tout autour. 
Même si les insectes n’aiment 
généralement pas voler sur de 

grandes distances en terrain dé-
couvert, il a été démontré que l’a-
grile du frêne était un bon voilier. Il 
faut donc inspecter tous les frênes 
dans un rayon d’environ 1 km de 
la « source ».  
 
De plus, il faut remplir le formu-
laire sur le profil du site d’enquête 
(section 10.1) pour chaque site 
inspecté.  
 
8.1 MÉTHODES D’ENQUÊTE SUR DES 
ARBRES D’ORNEMENT  
 
Les arbres d’ornement sont des 
arbres isolés ou en bouquets que 
l’on retrouve dans les quartiers 
résidentiels, les parcs urbains, les 
terrains de golf et d’autres en-
droits qui ont fait l’objet d’un amé-
nagement paysager. Il faut exami-
ner tous les frênes présents sur 
ces terrains individuels à la re-
cherche de signes et de symptô-
mes de l’agrile du frêne. Il faut 
examiner la partie supérieure du 
fût, les branches et la cime à 
l’aide de jumelles ou d’un mât à 
grimper. Dans le cas des terrains 
résidentiels, il faut enlever/
détacher une plaque l’écorce uni-
quement en présence de signes 
suspects (trous de sortie ou défor-
mations de l’écorce) de l’agrile du 
frêne ou sur une portion de la tige 
ou d’une branche difficile à voir 
depuis le sol. Il ne faudra abattre 
un arbre de ces terrains que sur 
les ordres d’un superviseur. Il faut 
examiner le bois de chauffage 
pour voir si les empilements 
contiennent des billes de frêne et, 
le cas échéant, examiner ces der-
nières avec soin pour déceler des 
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traces d’infestation par l’agrile du 
frêne. La carte du site tracée sur 
le formulaire sur le profil du site 
d’enquête doit montrer l’emplace-
ment des routes, des bâtiments et 
des frênes. Il faut déterminer les 
coordonnées UTM (projection car-
tographique transverse universelle 
de Mercator) du centre du terrain 
résidentiel à l’aide d’un appareil 
GPS (suivant le système de réfé-
rence NAD83) et consigner les 
données sur le formulaire. Lors 
d’une enquête de dépistage, les 
terrains à examiner dans un quar-
tier sont pré-sélectionnés au ha-
sard.  
 
8.2 MÉTHODES D’ENQUÊTE DANS 
DES RIDEAUX-ABRIS/HAIES-
CLÔTURES 
 
Il faut examiner les frênes pous-
sant dans des haies-clôtures à la 
recherche de signes et de symp-
tômes de l’agrile du frêne. Il faut 
que ces arbres soient examinés 
des deux côtés soit par deux ins-
pecteurs marchant simultanément 
de part et d’autre le long de la 
haie, soit par un même inspecteur 
qui fera l’aller-retour de chaque 
côté de la haie. Il faut consigner le 
nombre exact (ou approximatif) de 
tiges de frênes de la haie et leurs 
dimensions approximatives. Il faut 
porter une attention particulière 
aux arbres présentant des signes 
ou symptômes potentiels de l’a-
grile du frêne. Il faut déterminer 
les coordonnées UTM d’un point 
fixe (de l’extrémité de la haie ou 
du bord de la route) le long de la 
haie ou du rideau-abri à l’aide 
d’un appareil GPS et consigner 

les données sur le formulaire sur 
le profil du site d’enquête (section 
10.1). La carte du site tracée sur 
le formulaire doit montrer la posi-
tion de la haie par rapport aux 
routes, les bâtiments, les entités 
géographiques et les coordon-
nées GPS.  
 
8.3 MÉTHODES D’ENQUÊTE DANS 
UNE ZONE RIVERAINE  
 
Une zone riveraine est une zone 
boisée en bordure d’une étendue 
d’eau (p. ex., rivières, cours d’eau, 
étangs, fossés, etc.). Dans certai-
nes régions agricoles, elle peut 
constituer le seul type de peuple-
ment forestier. Elle peut égale-
ment être composée d’essences 
très différentes. Elle est inspectée 
d’une manière semblable aux pe-
tits boisés (section 8.4), sauf que 
les parcours en zigzag débutent 
habituellement sur le bord du 
cours d’eau. Il faut examiner les 
deux bords du cours d’eau.  
 
8.4 MÉTHODES D’ENQUÊTE DANS 
UN BOISÉ  
 
Aux fins de l’enquête sur l’agrile 
du frêne, un boisé désigne une 
zone de moins de 40 hectares 
portant un couvert forestier conti-
gu. Il faut commencer par exami-
ner les arbres de la lisière du boi-
sé, plus précisément ceux nette-
ment visibles depuis les terrains 
adjacents, à la recherche de si-
gnes et de symptômes de l’agrile 
du frêne. Si des signes et des 
symptômes (p. ex., dépérissement 
terminal ou pousses adventives) 
sont visibles de loin, ces arbres 



40 

 

doivent être inspectés de près 
pour trouver des signes et symp-
tômes plus concluants (p. ex., 
trous de sortie et galeries) ou des 
stades de l’agrile du frêne. Une 
fois l’examen des arbres de lisière 
terminé, les inspecteurs (équipes 
de 2 à 4) se placent à une dizaine 
de mètres d’intervalle le long de la 
lisière du boisé, puis y pénètrent 
et le parcourent en zigzag (figure 
27). La distance à conserver entre 
les inspecteurs dépend de la den-
sité du sous-étage, de la topogra-
phie ainsi que de la forme et de la 
superficie du boisé. Les inspec-
teurs doivent maintenir le contact 
visuel et marcher à la même vi-
tesse. Le parcours en zigzag tra-
verse le boisé de part en part ou 
de bout en bout. Une fois la zone 
traversée dans un sens, les ins-
pecteurs se positionnent de nou-
veau par intervalles le long de la 
lisière de la portion non inspectée 
du boisé et repartent dans la di-
rection opposée.  
 
Les inspecteurs poursuivent ainsi 
jusqu’à ce qu’ils aient examiné 
tous les secteurs du boisé. Cha-
que fois qu’ils pénètrent ou sortent 
d’un boisé, les inspecteurs doivent 
examiner soigneusement les ar-
bres en lisière. Ils doivent obser-
ver de loin à l’aide de jumelles 
tous les frênes d’un boisé, mais 
n’examiner avec soin que les tiges 
qu’ils croisent, à moins qu’ils ne 
décèlent des signes ou symptô-
mes potentiels de l’agrile du frêne. 
Dans un tel cas (dépérissement 
terminal ou pousses adventives 
visibles de loin), ils doivent exami-
ner de près le tronc de l’arbre. Ils 

doivent couper des plaques d’é-
corce de la taille d’une main à par-
tir de la zone directement touchée 
par des déformations sur tous les 
arbres examinés de près. Il faut 
consigner sur le formulaire les 
coordonnées GPS de l’un des 
coins du boisé et indiquer son em-
placement sur le croquis cartogra-
phique.  
 
8.5 MÉTHODES D’ENQUÊTE EN FO-
RÊT  
 
Dans le cas d’un vaste couvert 
forestier contigu, il est difficile d’en 
visiter tous les secteurs et, par 
conséquent, d’inspecter des vas-
tes régions géographiques. Pour 
surmonter ce problème, on peut 
établir des placettes-échantillons 
systématiquement réparties dans 
le secteur en question afin d’y ef-
fectuer un sous-échantillonnage. 
De plus, l’examen de photogra-
phies aériennes ou la tenue de 
relevés aériens avant l’enquête 
peut aider à localiser les secteurs 
de la forêt à densité élevée de 
frênes. Il faut échantillonner ces 
secteurs. Il faut utiliser les techni-
ques suivantes dans les secteurs 
boisés de plus de 40 hectares de 
superficie (figure 28).  
 
L’unité d’échantillonnage à utiliser 
est une surface carrée de 10 m de 
côté. Des transects en « W » sont 
superposés sur des cartes du sec-
teur de forêt, puis la position des 
segments des transects est pré-
déterminée. La répartition des 
placettes-échantillons de 10 sur 
10 m le long des transects est 
également prédéterminée à l’aide 
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du SIG. De plus, des placettes de 
lisière sont systématiquement sé-
lectionnées aux points d’entrée et 
de sortie des transects, en bor-
dure des limites du secteur de 
forêt. L’examen de ces placettes 
de lisière permet d’établir des 
comparaisons avec des placettes 
intérieures. Le coin sud-ouest de 
chaque unité d’échantillonnage, 

qui coïncide avec le transect li-
néaire, est désigné par des coor-
données GPS, à partir desquelles 
on utilise une boussole et un ru-
ban à mesurer pour délimiter les 
côtés du carré. Toutes les tiges de 
frênes situées dans les placettes-
échantillons sont examinées mi-
nutieusement. L’état des cimes 
des frênes est également examiné 

Figure 27. Carte illustrant le protocole d’enquête dans un boisé hypo-
thétique par trois inspecteurs.  
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Figure 28. Carte illustrant le protocole d’enquête dans une région fo-
restière. 
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de loin en marchant le long des 
transects linéaires. Il faut exami-
ner de près les arbres sur les-
quels des signes et des symptô-
mes sont observés. Si des photo-
graphies aériennes ou des relevés 
aériens ont mis en évidence des 
secteurs à forte densité de frênes, 
il faut également y établir des pla-
cettes-échantillons et les inspec-
ter.  
 
8.6 MÉTHODES D’ENQUÊTE DANS 
UN SITE À RISQUE ÉLEVÉ  
 
Un site à risque élevé est un en-
droit adjacent à une source ponc-
tuelle (foyer) présentant un risque 
élevé ou modéré d’infestation. Les 
enquêtes effectuées dans ces 
sites se fondent sur le risque que 
des produits de frênes potentielle-
ment infestés (bois de chauffage, 
billes ou grumes et matériel de 
pépinière) puissent être transpor-
tés vers un nouvel endroit et y 
entraîner l’établissement du rava-
geur.  
 
Au nombre des sites à haut risque 
figurent les scieries de bois de 
feuillus, les distributeurs de bois 
de chauffage et les terrains per-
manents de caravaning. Ces en-
droits présentent un plus grand 
risque d’introduction de l’agrile du 
frêne et doivent être considérés 
comme prioritaires. Les collectivi-
tés rurales plus petites où les ha-
bitants se chauffent principale-
ment au bois doivent également 
être considérées comme présen-
tant un risque relativement élevé.  
 

Au nombre des sites à risque mo-
déré figurent les parcs et les ter-
rains de camping (offices de pro-
tection de la nature et parcs pri-
vés, provinciaux et nationaux) où 
les visiteurs peuvent apporter du 
bois de chauffage qu’ils utilisent 
généralement pendant leur séjour. 
Les pépinières, les fermes fores-
tières et les jardineries pourraient 
également poser un risque.  
 
Il est possible d’obtenir une liste 
des sources potentielles de risque 
en consultant les offices de pro-
tection de la nature, les associa-
tions de propriétaires de boisés, 
les associations de terrains de 
camping et même les annuaires 
Pages Jaunes.  
 
Dans le SIG, tracez un cercle de 
0,5 km de diamètre autour d’un 
foyer potentiel d’infestation, dont 
le centre est le site à haut risque 
(figure 29). Déterminez les coor-
données UTM du centre du cercle 
pour le localiser. Examinez tous 
les frênes présents à l’intérieur du 
cercle jusqu’à ce qu’un arbre sus-
pect soit rencontré et/ou que des 
spécimens potentiels de l’agrile du 
frêne soient prélevés pour fins 
d’identification. Si les résultats 
s’avèrent négatifs (arbres non at-
taqués/espèces autres que l’agrile 
du frêne), le reste du site pourra 
être inspecté à une date ulté-
rieure.  
 
8.7 ENQUÊTE DE VÉRIFICATION  
 
Un certain nombre de sites d’en-
quête choisis au hasard devrait 
être revisité et ré-inspecté par des 



44 

 

équipes différentes. Cette démar-
che permet de vérifier l’efficacité 
et la précision des protocoles 
d’enquête et d’apporter ainsi des 
correctifs aux aspects inadéquats.  
 
 

9. CONFIRMATION DE L’ATTAQUE 
D’UN SITE PAR L’AGRILE DU FRÊNE  
 
Un site ne sera déclaré attaqué 
(site « positif ») que lorsque le 
personnel du Centre des phytora-
vageurs justiciables de quaran-
taine (CPJQ) de l’ACIA aura 

Figure 29. Carte illustrant le protocole d’enquête dans un site à risque 
élevé.  
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confirmé l’identification des stades 
de l’agrile du frêne. En l’absence 
d’une identification positive de l’un 
des stades de l’agrile du frêne, le 
site demeurera « suspect ». Le 
personnel de terrain ne doit donc 
pas avertir les propriétaires fon-
ciers, ni aucune autre partie, de la 
présence de l’agrile du frêne sans 
avoir obtenu la confirmation du 
CPJQ.  
 
9.1 COLLECTE, PRÉSERVATION, 
ÉTIQUETAGE ET EXPÉDITION DES 
ÉCHANTILLONS  
 
Tous les spécimens suspects de 
l’agrile du frêne et les spécimens 
d’insectes associés doivent être 
préservés, étiquetés et expédiés 
au Centre des phytoravageurs 
justiciables de quarantaine 
(CPJQ) à des fins d’identification.  
 
Placez immédiatement tous les 
coléoptères adultes dans un fla-
con rempli d’éthanol à 70 % pour 
les tuer sur le coup et fermez-le 
hermétiquement. Il ne faudrait 
jamais transporter d’adultes vi-
vants hors du site suspect. L’idéal 
serait de plonger les larves, les 
pré-nymphes et les nymphes dans 
de l’eau près du point d’ébullition 
(traitement à la chaleur) aussi ra-
pidement que possible après leur 
récolte. Pour chauffer l’eau, on 
peut utiliser une cafetière de 
voyage qui se branche dans l’al-
lume-cigare ou la prise pour ac-
cessoires d’un véhicule. L’eau est 
portée à température maximale 
avant d’y immerger les spécimens 
d’insectes. Retirez le récipient 
plein d’eau de la source de cha-

leur, puis plongez les insectes 
dans l’eau pendant environ une 
minute tout en remuant douce-
ment l’eau à quelques reprises. 
Transférez ensuite immédiate-
ment les insectes dans un flacon 
rempli d’éthanol à 70 %. S’il est 
impossible de traiter les larves, 
pré-nymphes et nymphes sur le 
terrain, conservez-les dans un 
milieu humide et frais avant de 
leur faire subir le traitement de 
préservation. Vous pouvez placer 
ces insectes dans des flacons ou 
des bocaux à spécimen tapissés 
de chiffons jetables ou d’essuie-
tout humides, puis bien les fermer 
et les transporter dans une gla-
cière jusqu’au bureau. Dès votre 
arrivée, soumettez immédiate-
ment les larves, pré-nymphes et 
nymphes au même protocole de 
préservation que celui utilisé sur 
le terrain.  
 
Étiquetez tous les spécimens dès 
leur récolte. Utilisez un crayon de 
plomb (de préférence HB) et ins-
crivez sur l’étiquette les paramè-
tres du lieu de collecte (l’adresse 
et les coordonnées GPS), la date 
de collecte, le nom de l’échantil-
lonneur et le numéro du rapport 
d’identification d’organisme nuisi-
ble (RION). N’utilisez pas un stylo 
parce que l’alcool fera s’étaler 
l’encre. Placez l’étiquette dans le 
flacon rempli d’éthanol avant de le 
fermer hermétiquement pour l’ex-
pédier, car l’étiquette doit rester 
avec le spécimen tout au long du 
traitement de l’échantillon.  
 
Des inspecteurs du bureau peu-
vent procéder à l’identification pré-
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liminaire, mais si la présence de 
l’agrile du frêne est soupçonnée 
dans un secteur précédemment 
non infesté, il faut en avertir im-
médiatement le coordonnateur de 
l’enquête.  
 
Remplissez un rapport d’identifi-
cation d’organisme nuisible 
(RION) (section 10.3) qui accom-
pagnera tous les spécimens expé-
diés au CPJQ à des fins d’identifi-
cation. Les flacons d’échantillons 
doivent être placés dans des 
contenants solides d’expédition et 
calés adéquatement à l’aide de 
matériel d’emballage pour éviter 
tout bris durant le transport. Expé-
diez tous les échantillons par 
messagerie au Centre des phyto-
ravageurs justiciables de quaran-
taine (CPJQ) à l’adresse indiquée 
ci-dessous. Inscrivez sur la boîte 
d ’échant i l lons la  ment ion 
« Enquête sur l’agrile du frêne » :  
 
Agence canadienne d’inspection 
des aliments 
CPJQ- Entomologie  
Édifice K.W. Neatby, pièce 4125 
960, avenue Carling  
Ottawa (Ontario) K1A 0C6 
 
9.2 COMMUNICATION DES RÉSUL-
TATS ET CONFIRMATION 
 
Une fois l’identification faite par 
les entomologistes du CPJQ, une 
copie du rapport d’identification 
d’organisme nuisible, accompa-
gnée des résultats de l’identifica-
tion, est retournée au bureau qui a 
présenté l’échantillon. Il faut 
consigner sur le formulaire de re-
levé d’un arbre hôte suspect/

attaqué (section 10.2) les résultats 
de l’identification et le numéro du 
registre du CPJQ, le nom et la 
signature du superviseur confir-
mant l’enregistrement des résul-
tats de l’identification, et le dater.  
 
9.3 PHOTOGRAPHIES  
 
Tous les arbres suspects/attaqués 
devraient être photographiés à 
l’aide d’un appareil numérique. 
Sur la première photographie de 
la série, il faut voir un carton sur 
lequel sont écrits lisiblement le 
numéro du site, le numéro du 
bloc, la date et le numéro de l’ar-
bre. Toutes les photographies 
d’un même arbre doivent être pré-
sentées consécutivement. La pho-
to d’un nouveau carton dûment 
identifié indique le début d’une 
série portant sur un autre arbre. Il 
faut photographier de loin l’arbre 
vu de profil de manière à montrer 
la forme et l’état de la cime et la 
présence de pousses adventives, 
le cas échéant. Tout l’arbre doit 
être, si possible, visible sur la pho-
tographie. Il faut photographier les 
galeries, les trous de sortie et/ou 
les déformations de l’écorce d’as-
sez près pour être en mesure de 
distinguer leur forme. Il faut placer 
une règle dans le champ de l’ob-
jectif de manière à pouvoir déter-
miner les dimensions de l’élément 
à partir de la photographie. À la fin 
de la journée, il faut transférer les 
images de l’appareil photo sur un 
ordinateur et les étiqueter 
(données d’identification du site). 
Les photographies devraient être 
stockées et archivées dans la 
base de données/le SIG et sauve-
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gardées sur un CD/ DVD chaque 
jour.  
 
10. FORMULAIRES D’ENQUÊTE  
 
Trois formulaires servent à consi-
gner les données de l’enquête sur 
l’agrile du frêne. Le premier sert à 
compiler des données sur chacun 
des sites visités lors de l’enquête. 
Le deuxième s’utilise dans les 
endroits où la présence de l’agrile 
du frêne est soupçonnée. Le troi-
sième est le Rapport d’identifica-
tion d’organisme nuisible (CFIA / 
ACIA 1303) qui sert à la présenta-
tion de spécimens d’insectes pré-
levés sur des arbres suspects au 
laboratoire de taxonomie du Cen-
tre des phytoravageurs justicia-
bles de quarantaine.  
 
10.1 FORMULAIRE DU PROFIL DU 
SITE D’ENQUÊTE  
 
Les données suivantes doivent 
être consignées sur le formulaire 
du profil du site d’enquête sur l’a-
grile du frêne (figure 30). Si possi-
ble, remplissez toutes les sec-
tions.  
1. Numéro du site/bloc : numé-

ro d’identification unique du 
site ou du bloc (p. ex., 10019), 
tel que désigné dans le SIG/la 
base de données.  

2. Numéro du sous-site/bloc : 
numéro d’identification unique 
du sous-site/bloc (p. ex., 
CK129), tel qu’attribué aux 
sous-blocs individuels d’en-
quête à partir de cartes du 
SIG ou de cartes topographi-
ques.  

3. Agence : agence responsable 
de la réalisation de l’enquête 
(cochez ACIA ou autre). Si 
vous cochez autre, donnez 
l’acronyme de l’agence dont il 
s’agit (p. ex., « MRNO »).  

4. Date : la date de l’enquête 
doit être inscrite de la manière 
suivante : jour, mois sous 
forme abrégée (c.-à-d., janv., 
fév., mars, avr., mai, juin, juil., 
août, sept. oct., nov., déc.) et 
année (p. ex., 23 juin 08).  

5. Chef d’équipe : prénom et 
nom de famille de la personne 
dirigeant l’équipe chargée de 
l’enquête.  

6. Membres de l’équipe : pré-
noms et noms de famille de 
tous les membres de l’équipe 
chargée de l’enquête.  

7. Zone UTM : numéro de zone 
de la projection transverse 
universelle de Mercator (UTM) 
(p. ex., 17).  

8. UTM Est : série de six chiffres 
correspondant à la valeur de 
la coordonnée UTM en abs-
cisse donnée par l’appareil 
GPS (NAD83).  

9. UTM Nord: série de sept chif-
fres correspondant à la valeur 
de la coordonnée UTM en  
ordonnée donnée par l’appa-
reil GPS (NAD83).  

10. Adresse de voirie : adresse 
de voirie de la propriété sous 
enquête. Les numéros d’ur-
gence (l’équivalent du 911) 
peuvent en faire partie dans le 
cas des habitations et bâti-
ments situés en milieu rural. 
Les adresses rurales doivent 
inclure le nom de l’autoroute/
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route ou de la concession/du 
rang.  

11. Lot : numéro de lot d’une pro-
priété rurale (p. ex., 3).  

12. Conc. : numéro de conces-
sion d’une propriété rurale 
(p. ex., IV).  

Figure 30. Formulaire du profil du site d’enquête sur l’agrile du frêne.  

Type de
visite :

N  d'arbres grimpés :bre N  de plaques d'écorce :bre

Lot : Conc. :

Indiquez sur la carte l’emplacement et
l’orientation (relevée à la boussole des
routes, des structures et des arbres.
Indentifiez tous les détails
cartographiques.

Essences 
de frêne : rouge/vert blanc noir anguleux pubescent exotique

DHP moy. estimé des frênes :

Hauteur moy. estimée des frênes :

Formulaire(s) de relevé d’un arbre hôte
suspect/attaqué rempli(s) :

Donn es
saisies?

é

V rificateur :é

oui non

première deuxième conseil vérification

arbres d'ornement
haie

zone riveraine boisé

forêt zone à haut
risque

-- --

ACIA autre

Nbre. %

% % % % % % inconnue %

L gende de la carteé

Présence de bois
de chauffage :

oui non

ou

<10 m 10-20 m >20 m

<10 cm 10-30 cm >30 cm

Identificateur de
la base de données :

septembre 2006

,,,,,,
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13. Municipalité/Canton : nom 
de la municipalité ou du can-
ton.  

14. Comté : nom du comté.  
15. Province : nom de la pro-

vince ou son abréviation 
(p. ex., Ont.).  

16. Code postal : code à six ca-
ractères à inscrire dans l’es-
pace prévu à cette fin (p. ex., 
P0R1G0).  

17. Nom de la personne-
ressource/l’entreprise : pré-
nom et nom de famille du rési-
dent ou du gestionnaire de la 
propriété sous enquête et/ou 
nom de l’entreprise.  

18. Numéro de téléphone : nu-
méro de téléphone complet de 
la personne-ressource, y com-
pris le code régional, dans 
l’espace prévu à cette fin.  

19. Numéro de fax : numéro de 
fax complet de la personne-
ressource, y compris le code 
régional, dans l’espace prévu 
à cette fin.  

20. Type de visite : cochez la 
case correspondant au type 
de visite effectuée. Cochez 
« première » s’il s’agit d’une 
première visite du site dans le 
cadre d’une enquête régio-
nale. Cochez « deuxième » 
s’il s’agit d’une visite de rap-
pel. Cochez « conseil » si la 
visite fait suite à une demande 
d’information du propriétaire/
gestionnaire de la propriété. 
Cochez « vérification » si l’en-
quête a pour but d’effectuer 
une vérification sur une pro-
priété déjà inspectée.  

21. Type de site : sélectionnez 
l’un des 16 codes correspon-

dant au type de site (tableau 
2).  

22. Type d’enquête : cochez la 
case correspondant au type 
d’enquête (section 8) (à sa-
voir, arbres d’ornement, haie, 
zone riveraine, boisé, forêt ou 
zone à haut risque).  

23. Présence de bois de chauf-
fage : cochez la case appro-
priée pour indiquer si du bois 
de chauffage se trouve sur la 
propriété.  

24. Présence de frênes : inscri-
vez le nombre et/ou le pour-
centage de frênes de la pro-
priété/placette. 

25. Hauteur moy. estimée des 
frênes : inscrivez la hauteur 
moyenne estimée (en mètres) 
des frênes de la propriété/
placette (c.-à-d., encerclez la 
classe applicable : « <10 m », 
« 10-20 m » ou « >20 m »).  

Tableau 2. Codes des types de 
site 
 
1. parc public  
2. résidence  
3. terrain de camping  
4. boisé  
5. haie  
6. autre  
7. scierie/parc à grumes  
8. marchand de bois de chauf-
fage  
9. terrain de golf  
10. paysagiste  
11. pépinière  
12. municipalité  
13. service d’entretien d’arbres 
14. plantation  
15. ruisseau/cours d’eau  
16. bord de route  
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26. DHP moy. estimé des frê-
nes : inscrivez le diamètre à 
hauteur de poitrine (DHP) 
moyen (en centimètres) esti-
mé des frênes de la propriété/
placette (c.-à-d., encerclez la 
c l a s s e  a p p l i c a b l e  : 
« <10 cm », « 10-30 cm » ou 
« >30 cm »).  

27. Nbre d’arbres grimpés : ins-
crivez le nombre d’arbres dont 
les portions aériennes ont été 
inspectées à l’aide d’un mât à 
grimper.  

28. Nbre de plaques d’écorce : 
notez le nombre de plaques 
d’écorce que vous avez reti-
rées pour mettre à nu l’aubier 
et chercher des galeries.  

29. Essences de frêne : notez le 
pourcentage de chaque es-
sence de frêne présente sur le 
terrain.  

30. Commentaires : notez dans 
cette case tout autre rensei-
gnement sur la propriété/
placette. (p. ex., « gros 
chien », « taureau dans le 
champ », « demande d’infor-
mation par le propriétaire », 
etc.).  

31. Carte du site : dessinez une 
carte de la propriété/placette 
sous enquête et y indiquer les 
structures, les routes (et leur 
nom), les empilements de 
bois, les frênes, etc.  

32. Formulaire de relevé d’un 
arbre hôte suspect/attaqué 
rempli : indiquez si vous avez 
rempli un formulaire de relevé 
d’un arbre hôte suspect/
attaqué.  

33. Données saisies? cette case 
doit être signée lorsque les 

données ont été saisies dans 
la base de données/le SIG. La 
date (jour, abréviation du 
mois, année, p. ex., 23 juin 
08) de saisie des données 
doit également y figurer ainsi 
que l’identificateur de la base 
de données.  

 
10.2 FORMULAIRE DE RELEVÉ D’UN 
ARBRE HÔTE SUSPECT/ATTAQUÉ 
 
Si vous croyez qu’un arbre ou 
plus est attaqué, déterminez ses 
coordonnées exactes (GPS-
UTM), remplissez le formulaire de 
relevé d’un arbre hôte suspect/
attaqué (figure 31) et prenez, si 
possible, des photos numériques 
ou autres. Transmettez cette infor-
mation à votre superviseur le plus 
rapidement possible.  
 
Les données suivantes doivent 
être consignées sur le formulaire 
de relevé d’un arbre hôte suspect/
attaqué - Enquête sur l’agrile du 
frêne (figure 31). Si possible, rem-
plissez toutes les sections.  
 
1. Numéro du site/bloc : numé-

ro d’identification unique du 
site ou du bloc (p. ex., 10019), 
tel que désigné dans le SIG/la 
base de données.  

2. Numéro du sous-site/bloc : 
numéro d’identification unique 
du sous-site/bloc (p. ex., 
CK129), tel qu’attribué aux 
sous-blocs individuels d’en-
quête à partir de cartes du 
SIG ou de cartes topographi-
ques.  

3. Date : la date de l’enquête 
doit être inscrite de la manière 
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suivante : jour, mois sous 
forme abrégée (c.-à-d., janv., 
fév., mars, avr., mai, juin, juil., 

août, sept. oct., nov., déc.) et 
année (p. ex., 23 juin 08).  

Figure 31. Formulaire de relevé d’un arbre suspect/attaqué – Enquête 
sur ‘agile du frêne.  

Essence de frêne : rouge/vert blanc noir

anguleux pubescent exotique

Données saisies?

Nom :

Date (p. ex., 23 juin 08) :

Adulte(s) :

Stades du cycle biologique

Larve(s) : 

Prénymphe(s) : 

Nymphe(s) : 

Autre(s) xylophage(s) :

N  observ sbre é

stade(s) : I II III IV

n  dans
l’écorce

bre n  dans
l‘aubier 

bre

Signes et sympt mesô

Dépérissement terminal/chlorose : 

Pousses adventives :

Galeries larvaires : 

Déformations de l'écorce : 

Trous de sortie : 

Dégâts de nutrition d'adultes
sur le feuillage :

nul faible modéré élevé

pourcentage de la cime : %

fissures renflement coloration

Description de l’arbre

Hauteur de l'arbre (m) : DHP de l'arbre (cm) :

Arbre abattu/éliminé : oui no

Écorçage : oui non

n
nouveaux

bre

N  du RION : o

Signature :

Confirmation de l’identification positive
de l’agrile du frêne?

Nom :

Date (p. ex., 23 juin 08) :

Signature :

ouiSpécimens expédiés : non

Date (p. ex., 23 juin 08) :

Croquis de l'arbre :

Emplacement del’arbre

Photographies : oui non

hauteur (m)

é épaisseur de l’ corce (mm) :

inconnue

N  recoltésbre

oui non

Numéro de
registre du CPJQ :

Nbre

L gende du croquisé

Identificateur de la
base de donn es :é

orientation (relevée
à la boussole)

septembre 2006

n

n
nouvelles

bre

n
anciens

bre

n
anciennes

bre
hauteur(s) (m) :
hauteur(s) (m) :

é épaisseur de l’ corce (mm) :
n  dans
l’écorce

bre n  dans
l‘aubier 

bre

orientation (relevée
à la boussole)

Identificateur de la base de données du
formulaire du Profil du site d'enquête :
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4. Essence de frêne : essence 
de frêne à laquelle appartient 
l’arbre hôte suspect/attaqué.  

5. Hauteur de l’arbre : la hau-
teur (en mètres) de l’arbre 
suspect/attaqué.  

6. DHP de l’arbre : le diamètre 
à hauteur de poitrine (DHP) 
(en centimètres) de l’arbre 
suspect/attaqué.  

7. Zone UTM : numéro de zone 
de la projection transverse 
universelle de Mercator (UTM) 
(p. ex., 17).  

8. UTM Est : série de six chiffres 
correspondant à la valeur de 
la coordonnée UTM en abs-
cisse donnée par l’appareil 
GPS (NAD83) à l’endroit où 
se trouve l’arbre suspect/
attaqué.  

9. UTM Nord : série de sept 
chiffres correspondant à la 
valeur de la coordonnée UTM 
en ordonnée donnée par l’ap-
pareil GPS (NAD83) à l’en-
droit où se trouve l’arbre sus-
pect/attaqué.  

10. Arbre abattu/éliminé : co-
chez la case correspondante 
pour indiquez si l’arbre sus-
pect/attaqué a été ou non 
abattu, puis éliminé/détruit.  

11. Écorçage : cochez la case 
approprié pour indiquer si l’ar-
bre suspect/attaqué a été 
écorcé pour trouver des gale-
ries/stades de l’agrile du 
frêne.  

12. Photographies : cochez la 
case approprié pour indiquer 
si des photographies des ar-
bres suspects/attaqués ont 
été prises.  

13. Dépérissement terminal/
chlorose : une estimation 
subjective du degré (à savoir, 
nul, faible, modéré, élevé) de 
dépérissement terminal ou de 
chlorose du feuillage et du 
pourcentage de la cime affec-
té.  

14. Pousses adventives : une 
estimation subjective du nom-
bre (à savoir, nul, faible, mo-
déré, élevé) de pousses ad-
ventives.  

15. Alimentation de pics : une 
estimation subjective du degré 
(à savoir, nul, faible, modéré, 
élevé) d’alimentation de pics.  

16. Déformations de l’écorce : 
une estimation subjective du 
degré (à savoir, nul, faible, 
modéré, élevé) de déforma-
tion de l’écorce; indiquez le 
type de déformation, à savoir, 
fissure, renflement, coloration 
(cochez toutes les cases ap-
plicables) et sa hauteur ap-
proximative (en mètres).  

17. Dégâts de nutrition d’adul-
tes sur le feuillage : une esti-
mation subjective du degré (à 
savoir, nul, faible, modéré, 
élevé) d’alimentation d’adultes 
de l’agrile du frêne sur le feuil-
lage.  

18. Trous de sortie : une estima-
tion subjective du nombre (à 
savoir, nul, faible, modéré, 
élevé) de trous de sortie de 
l’agrile du frêne, du nombre 
de trous nouveaux ou an-
ciens, de leur hauteur au-
dessus du sol et de leur orien-
tation (direction de compas).  

19. Galeries larvaires : une esti-
mation subjective du nombre 
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(à savoir, nul, faible, modéré, 
élevé) de galeries larvaires de 
l’agrile du frêne, du nombre 
de galeries nouvelles ou an-
ciennes et de leur orientation 
sur l’arbre (direction de com-
pas) (p. ex., N, SO, NE, tou-
tes) et de leur hauteur au-
dessus du sol.  

20. Adulte(s) : le nombre d’adul-
tes de l’agrile du frêne obser-
vés et/ou récoltés.  

21. Larve(s) : le nombre de lar-
ves de l’agrile du frêne obser-
vées et/ou récoltées et la ré-
partition des stades larvaires 
(section 4.3) récoltés.  

22. Prénymphe(s) : le nombre de 
prénymphes de l’agrile du 
frêne (section 4.4) observées 
et/ou récoltées, leur emplace-
ment (c.-à-d., le nombre dans 
l’écorce ou dans l’aubier) et 
l’épaisseur de l’écorce où les 
prénymphes ont été trouvées.  

23. Nymphe(s) : le nombre de 
nymphes de l’agrile du frêne 
(section 4.5) observées et/ou 
récoltées, leur emplacement 
(c.-à-d., le nombre dans l’é-
corce ou dans l’aubier) et l’é-
paisseur de l’écorce où les 
nymphes ont été trouvées.  

24. Autre(s) xylophage(s) : le 
nombre d’autres insectes xy-
lophages associés à des atta-
ques de l’agrile du frêne qui 
ont été observés et/ou récol-
tés.  

25. Spécimens expédiés : co-
chez la case appropriée pour 
indiquer si des spécimens ont 
été expédiés au CPJQ à des 
fins d’identification et, le cas 

échéant, indiquez le nombre 
de spécimens expédiés.  

26. No du RION : indiquez le nu-
méro du Rapport d’identifica-
tion d’organisme nuisible attri-
bué aux spécimens expédiés 
au CPJQ à des fins d’identifi-
cation.  

27. Commentaires : indiquez tout 
renseignement pertinent sur 
l’arbre hôte suspect/attaqué 
qui n’apparaît pas ailleurs sur 
le formulaire.  

28. Croquis de l’arbre : faites un 
croquis montrant l’arbre sus-
pect/attaqué de profil ainsi 
que la disposition des bran-
ches principales et la position 
relative des signes et symptô-
mes observés.  

29. Confirmation de l’identifica-
tion positive de l’agrile du 
frêne? Cochez la case appro-
priée pour indiquer si vous 
avez reçu du CPJQ une 
confirmation qu’il s’agissait de 
l’agrile du frêne. Le nom et la 
signature du superviseur at-
testant que les résultats de 
l’identification ont été reçus et 
inscrits sur le formulaire, la 
date (jour, abréviation du 
mois, année (p. ex., 23 juin 
08) et le numéro de registre 
du CPJQ doivent apparaître 
dans cette case.  

30. Données saisies? Le nom et 
la signature attestant que les 
données ont été saisies dans 
la base de données/le SIG 
doivent apparaître dans cette 
case. La date (jour, abrévia-
tion du mois, année, p. ex., 23 
juin 08) de saisie des données 
doit également y figurer ainsi 



54 

 

que l’identificateur de la base 
de données. L’identificateur 
de la base de données appa-
raissant sur le formulaire cor-
respondant sur le profil du site 
d’enquête doit également y 
être indiqué.  

 
10.3 RAPPORT D’IDENTIFICATION 
D’ORGANISME NUISIBLE (CFIA / 
ACIA 1303)  
 
Il faut remplir un rapport d’identifi-
cation d’organisme nuisible 
(RION) (figure 32) pour chaque 
flacon d’échantillon présenté pour 
fins d’identification. Il faut placer 
dans chaque flacon une étiquette 
en papier sur laquelle sont inscrits 
au crayon le numéro du RION et 
la date et le lieu de la collecte. Sur 
chaque RION, indiquez dans les 
cases appropriées l’information 
suivante :  
 
• Numéro du rapport : numéro 
unique attribué par le bureau qui 
présente l’échantillon. Il doit com-
porter le code de deux lettres du 
bureau qui en est à l’origine et le 
numéro séquentiel de l’échantillon 
en question. L’année d’échantil-
lonnage doit également faire par-
tie du code (p. ex., LO-05-1332 
désigne l’échantillon no 1332 pré-
senté par le bureau de London en 
2005).  
• Bureau : emplacement du bu-
reau qui soumet l’échantillon.  
• Date de collecte : elle doit être 
inscrite de la manière suivante : 
jour, mois sous forme abrégée (c.-
à-d., janv., fév., mars, avr., mai, 

juin, juil., août, sept. oct., nov., 
déc.) et année (p. ex., 23 juin 08).  
• Échantillonneur : prénom et 
nom de famille de la personne 
ayant prélevé l’échantillon.  
• Projet : le nom du projet (dans 
le cas présent, Enquête sur l’a-
grile du frêne)  
• Agent de programme : prénom 
et nom de famille du superviseur 
hiérarchique.  
• Nom et adresse de l’importa-
teur/établissement : adresse de 
la propriété où se trouve l’arbre 
sur lequel l’échantillon a été préle-
vé.  
• Hôte : l’essence hôte (p. ex., 
« Fraxinus americana » ou « frêne 
blanc » ou « genre Fraxinus »).  
• Description de l’échantillon : 
description de la nature de l’é-
chantillon à identifier (p. ex., 
« larves préservées dans l’alcool 
et récoltées dans des galeries » 
ou « adultes préservés dans l’al-
cool et récoltés sur des pièges 
collants installés sur un frêne 
rouge »). 
• Insecte : il faut cocher la case 
Insecte.  
 
11. GLOSSAIRE  
 
aubier – portion externe du tissu 
ligneux (xylème) d’une branche ou 
de la tige d’un arbre qui assure le 
transportation de l’eau entre les 
racines et les feuilles.  
 
cambium – couche très mince de 
cellules en division active qui est 
située entre l’écorce (phloème et 
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Figure 32. Le Rapport d’identification d’organisme nuisible (RION) ac-
compagnant les spécimens soumis pour fins d’identification au Centre 
des phytoravageurs justiciables de quarantaine (CPJQ).  
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écorce externe) et l’aubier 
(xylème) et leur donne naissance.  
 
chlorose – jaunissement des 
feuilles provoqué par une bles-
sure.  
 
dépérissement terminal – des-
truction progressive de la cime 
d’un arbre causée par une mala-
die ou une blessure.  
 
diamètre à hauteur de poitrine 
(dhp) –diamètre du tronc mesuré 
à 1,3 mètre au-dessus du sol.  
 
élytre – aile antérieure dure et 
cornée des Coléoptères qui re-
couvre et protège l'aile postérieure 
à la façon d'un étui.  
 
enquête de dépistage – enquête 
conçue pour détecter la présence 
(ou l’absence) d’un insecte dans 
une région où aucun foyer d’infes-
tation n’est actuellement connu. 
Ce type d’enquête est générale-
ment moins intensif qu’une en-
quête de délimitation.  
 
fût – tige principale ou tronc d’un 
arbre.  
 
larve – étape de la vie de certains 
insectes pendant laquelle ils s’ali-
mentent activement et muent plu-
sieurs fois.  
 
lenticelle – voie d'aération dans 
le liège des arbres, ayant l'aspect 
d'une petite tache (pore) à la sur-
face des rameaux  
 

nymphe – état intermédiaire entre 
la larve et l’adulte chez certains 
insectes.  
 
pétiolule – support ou queue des 
folioles d’une feuille composée.  
 
phloème – tissu servant au trans-
port des éléments nutritifs dans le 
tronc et les branches d’un arbre et 
situé sous l’écorce externe.  
 
prénymphe – état intermédiaire 
du dernier stade larvaire de cer-
tains insectes durant lequel se 
produisent certaines transforma-
tions physiologiques qui condui-
sent à sa métamorphose en nym-
phe.  
 
pronotum –partie supérieure 
(face dorsale) du premier segment 
thoracique (prothorax) situé der-
rière la tête d’un coléoptère 
adulte. Ce segment porte la pre-
mière paire de pattes mais pas 
d’aile.  
 
samare – fruit sec, monosperme 
(une seule gaine) et ailé de cer-
tains arbres (orme, frêne, hêtre). 
  
sciure – débris composés de dé-
jections et de fragments de ma-
tière végétale partiellement digé-
rée produits par l’alimentation des 
stades actifs d’un insecte.  
 
stade – chacune des étapes du 
développement de la larve d’un 
insecte entre chaque mue.  
 
tissu de cicatrisation – tissu pro-
duit par un arbre en réaction à 
une blessure. Synonyme : cal 
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